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PROCES VERBAL DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PÉRIGORD 

NONTRONNAIS 
 

L'an deux mil vingt le 3 Décembre, à 18h30, le Conseil communautaire de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PÉRIGORD NONTRONNAIS, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la salle des fêtes de Nontron après convocation légale, sous la présidence de M. Gérard 
SAVOYE. 
 
 
Étaient présents (42): GOURDEAU Jean-Michel, FOURNIER Jim, HERMAN-BANCAUD Nadine , 
PAULHIAC Roselyne, GALLOU Sylvain, PELISSON Claudine, JARDRI Daniel, MARZAT Alain, 
VIROULET Pierrot, AUPEIX Michèle, , SAVOYE Gérard, GOURAUD Sylvie, NEVERS Juliette, GEREAUD 
Fabien, JOUEN Pascal, PORTE Jean Pierre, PAGES Didier,  PEYRAZAT Pierre, PIALHOUX Laurent, 
GUINOT Maurice Francis, VILLECHALANNE Jean-Pierre, LALISOU René, DUVAL Pierre, GARDILLOU 
René, CHAPEAU Gérard, GREGOIRE André, MECHINEAU Pascal,  VEDRENNE Daniel, BERNARD 
Francine, VIROULET Serge, MASLARD Jean Luc, CHABROL Maurice, GAILLOT Christian, ANDRIEUX 
Nathalie, FORGENEUF Marilyne,  PASQUET Thierry, LE MOEL Ghislaine, MOLLON Laurent, CANTET 
Michelle, ARLOT Michèle, BREGEON Sylvain, MARTEL Alain. 

Secrétaire de séance : BERNARD Francine 
 
Départ de Monsieur Daniel VEDRENNE à la délibération 2020-150  
Départ de Madame Juliette NEVERS à la délibération 2020-158 
Départ de Monsieur Pascal MECHINEAU à la délibération 2020-163 

 
Le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et demande à faire passer les intervenants extérieurs 

en premier lieu avant de passer à l’ordre du jour. 
 

1. Madame Jacqueline LAPEYRE pour les questions relatives à l’office de tourisme. 
2. Monsieur Pascal BOURDEAU et Madame Juliette NEVERS pour les questions relatives aux 

subventions du Conseil Départemental 
3. L’Agence technique Départemental pour les questions relatives à l’assainissement. 

 
 

Le conseil accepte ces propositions. 
 

Intervention de Madame LAPEYRE Jacqueline : 
« Suite à la crise sanitaire que nous avons traversée et que nous traversons, nous avons des difficultés de 

trésorerie. Nous n'avons pas pu organiser nos manifestations habituelles (randonnée nocturne, foire aux cadeaux) nous 
avons eu moins de visiteurs et par conséquent moins de ventes. 

Nous avons eu des frais supplémentaires en particulier avec la virtualisation des circuits Terra Aventura. Nous avons dû 
également acheter des guides pour la Flow vélo. Je tiens à préciser que nous avons pu participer, grâce à la municipalité 
et aux associations de Varaignes, aux soirées brochettes qu'ils organisent. 

Comme vous pouvez le constater dans le bilan ci-joint, il nous manque 2074,93€pour pouvoir faire, face à nos 
dépenses. Je viens donc vous demander une subvention complémentaire de 2074,90 euros » 

Fréquentation 2020 : 7297  
2019 :   8902 
2018 : 10343 
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Association 

Office intercommunal du Périgord Nontronnais 

BUDGET PREVISIONNEL 2020        Dépenses et recettes réelles 

RECETTES DEPENSES 
Cotisations hébergeurs 3 000,00 2235,00 Livret hébergeurs 1500,00  1487,64 

Manifestations 6100,00  278,59 Manifestations 4500,00 0 

Ventes au local 3 500,00 2587,75 

 
Achats pour ventes au 
locaL 
- Magnets 

 
300,00 252,00 

  Circuits PDIPR 500,00  1060,00 

Solde 2019 3 137,18 Circuit « Terra Aventura » 
+maintenance+achat poï’z 

5 000,00 3850,33 

Subvention 9000,00 5000,00 Insertion « Périgord 
découverte » 

2 100,00 2178,00 

  Refonte du site 
internet+formation 

5 000,00 122,40 

  Guide touristique 3 500,00  3660,00 

  Affranchissement 1 000,00  349,20 

  Cotisations (Mona, OT de 
France…) 

700,00 726,00 

  Achat fournitures bureau 637,00 440,40 

  Plan de Nontron 393,60 

  Tablette Nontron 310,00 

  Guide Flow vélo 323,88 

  Décoration vitrines  160,00 

Total 24 737,18  
13238,52 

Total 24 737,00   
15313,45 

 

Il nous manque 2074,93€ 

 

 
NONTRON PIEGUT VARAIGNES ST PARDOUX 

 

JUIN  373   169  20 
 

 562 

JUILLET 1508 1011 257 211 2987 

AOUT 2181 1092 291 184 3748 

TOTAL  4062 2272 568 390 7297 
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                  SITE INTERNET 

Statistiques du 01 juin  

 au 30 septembre 2020 

5 226 visites 

3 928 visiteurs différents 

 

Madame Lapeyre remercie l’assemblée de son écoute et espère que cette demande trouve un accueil favorable 

auprès du conseil communautaire. 

 Intervention de Madame Juliette NEVERS et Monsieur Pascal BOURDEAU (à l’aide du diaporama ci-dessous) : 

Présentation des projets territoriaux contractualisation avec les communes et les EPCI, 5 millions pour les projets d’envergure 

départementale, 17 opérations en DM1 

Axe 7 – eau et assainissement 34% 
Axe 9 – voirie 
Axe 6 – patrimoine 
Avenant n°1 

-  Commission permanente du 14 décembre 2020, ZAE de ST MARTIAL DE VALETTE, aménagement zone 30%, tournant 

à gauche 25%, pour 100 000 euros. 

- Atelier d’Affutage 21,61%, réhabilitation et extension des locaux, d’immobilier d’entreprise SNC 21, 83% 

- Extension de la Maison de Santé de St Pardoux 14, 46% 

- Eau et assainissement 8, 30% 

Déprogrammation de la création d’un local technique, office de tourisme. 
Global 21 opérations pour 1 346 841 euros 
Reste de disponible 74 156 euros 
358 355 euros (suite à la dotation complémentaire, proposition aux Objectifs 2021) 
Plan de relance aux investissements au profit du BTP 

- Extension de la Maison Familiale Rurale 

- Pont de Javerlhac 

- Aide à l’économie 

- Mur du pont de Nontron 

Plan de relance de l’habitat (travaux de sécurité- façade, électricité, toiture Enveloppe de 1 million d’euros) jusqu’au 30 juin 2021 
Département – Compétence d’aide à la Pierre (à la place de l’état)                           Délai de versement des subventions (à 10 mois) 

WIFI TERRITORIAL 

27 bornes ont été installées sur le territoire de la CCPN depuis 2016 

On compte 13 410 connexions sur l’année 2019  

(14 611 en 2018) 

11 434 connexions de janvier à septembre 2020 
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Intervention de l’Agence Technique Départemental : 
 

ATD   
Présentation de la station d’épuration de Nontron, St Martial de Valette 
Présentation de l’Audit, choix du mode de gestion 
Audit – Contrat d’affermage avec SUEZ pour une durée de 12 ans en 2001 / Avenant 1 en 2005 pour valorisation des boues. 
Avenant N°2 - En 2011 pour la mise en place d’un groupe électrogène et prolongation au 31/12/2020 
Avenant N°3 - Suppression de la clause de transfert 
Avenant N°4 – En raison du contexte sanitaire sur le calendrier prolongation de 6 mois avec la société SUEZ. Au 30 juin 2021, 
il n’y aura plus de délégataire. Indexation et prix inchangés.  
DSP Actuelle :  
Exploitation des installations, mise en œuvre des règlements, les renouvellements fonctionnels avec une garantie de 
6000/ans, entretien du réseau hydraulique, la station de Nontron date de 1993, 12 postes de relevage dont la piscine, 30 
kms de canalisations, 5 déversions d’orage. 
Bilan d’assainissement : forte réactivité aux eaux de pluie, programme de travaux conséquent réalisé de 2009 à 2016, 
convention de déversements existantes. Station d’épuration : Bon résultat. Poperdu est fiable. 
Analyse des comptes : Les recettes ont évolué 200 000 euros par an, Dépenses stables 
Augmentation du traitement et évacuation des boues. 
Le compte des résultats est négatif. 
Bilan de la DSP : Exploitation soigneuse et performante, la plus- value est discutable / Poperdu 
Gestion directe : Points forts et faibles 
Gestion déléguée : Points forts et faibles si passage en régis ça demanderait un recrutement de personnel, système 
d’astreinte et des investissements en matériels (cela ne peut pas être mutualisé avec d’autres stations du secteur). Au vu de 
tous les éléments, la gestion déléguée pourra-t-elle répondre au mieux aux enjeux. 
La DSP est le meilleur mode de gestion pour Nontron et St Martial et reprendre la station de Poperdu. 
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R EAU 

Approbation des PV des dernières séances.  
PJ : PV du 29 octobre 2020 et PV du 12 novembre 2020 
Approbation du Procès-verbal des dernières séances.  
par 42 voix pour 0  contre 0 abstention. 
 
Une rectification sur le Procès-verbal du 29 octobre est demandée car il n’y a pas eu unanimité 

sur la poursuite des recherches sur l’NSAD. 
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DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-143 

Adoption des statuts du SIAEP DES TERRES BLANCHES  
PJ annexe 1 : Statut 
Rapporteur Marilyne FORGENEUF 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire de la délibération du Comité Syndical 
du SIAEP des Terres Blanches en date du 05/10/2020 visée en Préfecture le 12/10/2020. 
Cette délibération porte sur la modification de la représentativité des collectivités membres au 
sein du SIAEP des Terres Blanches.  
Monsieur le Président invite le Conseil Communautaire à donner son avis sur ce projet.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 - Accepte la modification de la représentativité des collectivités membres au sein du SIAEP des 
Terres Blanches.  
- Délègue tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer toute pièce relative à cette affaire. 
 
Le vote donne le résultat suivant : Votants 42 
Pour : 42 - Contre : 0 - Abstention : 0 

SIAEP DES TERRES BLANCHES  
  

  

STATUTS  
  

 

Annexe 1  

Article 1 : Constitution du Syndicat  
  

En application des articles L 5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est formé entre les 
Communes de Bourg-des-Maisons, Bouteilles-St-Sébastien, Champagne-et-Fontaine, Chapdeuil, Cherval, Goûts-
Rossignol, La Chapelle Grésignac, La Chapelle Montabourlet, La  
Rochebeaucourt-et-Argentine, La Tour Blanche-Cercles, Lusignac, Mareuil-en-Périgord, NanteuilAuriac-de-
Bourzac, Rudeau-Ladosse, Saint-Félix-de-Bourdeilles, Saint-Martial-de-Viveyrol, SaintPaul-Lizonne, Sainte-Croix-
de-Mareuil, Vendoire, Verteillac et la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais en représentation-
substitution des communes de Connezac et Hautefaye, un Syndicat mixte à vocation unique qui prend la 
dénomination de Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable Des Terres Blanches.  
  

Article 2 : Compétence du Syndicat  
  

Le Syndicat a pour objet les études et les travaux à entreprendre pour la production et la distribution de l’eau 
potable sur le territoire syndical, ainsi que la gestion du service.  
  

Le Syndicat est habilité à exercer des prestations de service en dehors de son territoire et en particulier la vente 
d’eau en gros à des collectivités voisines.  
   

Article 3 : Siège du Syndicat  
  

Le Siège du Syndicat est fixé à la Mairie - 24320 La Tour Blanche - Cercles.  
  

 Article 4 : Durée du Syndicat  
  

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.  
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Article 5 : Budget du Syndicat  
  

Les ressources du budget du Syndicat comprennent :  
1. La contribution des communes associées ;  

2. Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat ;  

3. Les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange 

d’un service rendu ;  

4. Les subventions de l’Etat, de la Région, du Département, des Communes et de l’Agence de l’Eau ;  

5. Les produits des dons et legs ;  

6. Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ;  

7. Le produit des emprunts.  

  

  

Article 6 : Conditions de représentativité au Syndicat  
  

Le syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués élus au sein des assemblées délibérantes 
des adhérents dont le choix peut porter :  

• sur l’un des membres du conseil municipal pour les communes  

• sur l’un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune membre pour un établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre  

  

Chaque adhérent est représenté de la manière suivante :  
  

Tranche de 

population  

Nombre de 

délégués 

titulaires  

1-1000  2  

1001-2000  4  

2001-3000  6  

3001-4000  8  

4001-5000  10  

  

La population prise en compte est la population municipale publiée par l’INSEE l’année de mise en place du comité 
syndical.   
Pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, le calcul prend en compte la 
somme des populations municipales de ses communes situées dans le périmètre du syndicat.  
  

Chaque adhérent procède à la désignation d’autant de délégués suppléants que de délégués titulaires désignés. 
Les délégués suppléants sont appelés à siéger au comité syndical avec voix délibérative en cas d’empêchement des 
délégués titulaires.  
  

  

Article 7 : Fonctionnement du Comité Syndical  
  

Le Comité Syndical se réunit au moins deux fois par an.  
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Article 8 : Composition du Bureau Syndical  
  

Le bureau du Syndicat est composé du Président, d’un ou plusieurs vice-présidents et éventuellement, d’un ou 
plusieurs membres.  
  

Le Comité détermine le nombre de vice-présidents, sans que ce nombre puisse excéder 20% de son effectif ou 15 
membres conformément à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités  
Territoriales.  
  

Toutefois, si l'application de la règle définie à l'alinéa précédent conduit à fixer à moins de quatre le nombre des 
vice-présidents, ce nombre peut être porté à quatre.  
  

Article 9 : Autres dispositions  
  

Toute disposition non prévue par les présents statuts sera réglée conformément aux instructions du Code Général 
des Collectivités Territoriales relatives au fonctionnement des Syndicats Intercommunaux et des Conseils 
Municipaux.  
 

 

DELIBERATION N°CC-DEL- 2020-144 
Régime des extensions des réseaux 
Rapporteur Marilyne FORGENEUF PJ annexe 2 : Présentation extensions réseaux 
Vu les articles L332-6, 332-6-1, et 332-6-2 du Code de l’Urbanisme, précisant les participations 

à la réalisation d’équipements publics exigibles à l’occasion d’autorisation de construction, 

Vu l’article L424-6 du Code de l’Urbanisme, précisant la possibilité de fixer les participations 

exigibles au bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme tacite ou d’une non-opposition à une 

déclaration préalable,  

Vu l’article L332-15 du Code l’Urbanisme, précisant les conditions de raccordement exclusif au 

réseau d’eau potable dans la limite de cent mètres, 

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain. 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire de la nécessité de fixer 

des règles liées à la mise en œuvre du régime des extensions du service eau potable. 

 

La Régie de l’Eau propose un document de synthèse qui prend en compte l’ensemble des 

évolutions réglementaires en la matière :  

Extension / Renforcement du réseau d'adduction en eau potable  
dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme  

TYPE Qui paie 
Barème de 
raccordement 

Répercutable 

Raccordement individuel de 
moins de 100m comprenant 
une extension du réseau 
sans renforcement 
permettant de desservir 
d'autres lots 

Titulaire de la 
demande 
d'autorisation 
d'urbanisme 

Coût réel sur la base 
du bordereau de 
l'opérateur 
économique en 
charge de l'Eau 

Coût non répercutable sauf si : 
> Mise en place d’outil 
d’urbanisme (PVR, PAE,…) 
> Si application de l’article L332-
15 du code de 
l’urbanisme : cas de desserte 
exclusive 
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Raccordement individuel de 
plus de 100m nécessitant 
une extension sans 
renforcement 

Part de réseau 
de type 
extension : Régie 
de l'Eau 

Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

Coût non répercutable sauf si : 
> Mise en place d’outil 
d’urbanisme (PVR, PAE,…) 
> Si application de l’article L332-
15 du code de 
l’urbanisme : cas de desserte 
exclusive 

Part de réseau 
de type 
branchement : 
Titulaire de la 
demande 
d'autorisation 
d'urbanisme 

Coût réel sur la base 
du bordereau de 
l'opérateur 
économique en 
charge de l'Eau, 
dans la limite de 
100m. 

  

Raccordement individuel de 
plus de 100m nécessitant 
une extension avec 
renforcement 

Part de réseau 
de type 
extension 
renforcée : Régie 
de l'Eau 

Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

Coût non répercutable sauf si : 
> Mise en place d’outil 
d’urbanisme (PVR, PAE,…) 
> Si application de l’article L332-
15 du code de 
l’urbanisme : cas de desserte 
exclusive 

Part de réseau 
de type 
branchement : 
Titulaire de la 
demande 
d'autorisation 
d'urbanisme 

Coût réel sur la base 
du bordereau de 
l'opérateur 
économique en 
charge de l'Eau, 
dans la limite de 
100m. 

  

Raccordement de 
lotissements, de logements 
collectifs, de plus d'une 
habitation sans 
renforcement 

Part de réseau 
construite en 
domaine public : 
Régie de l'Eau 

Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

Coût non répercutable sauf si : 
> Mise en place d’outil 
d’urbanisme (PVR, PAE,…) 
> Si application de l’article L332-
15 du code de 
l’urbanisme : cas de desserte 
exclusive 

Part de réseau 
construite en 
domaine privé : 
Lotisseur 

Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

  

Raccordement de 
lotissements, de logements 
collectifs, de plus d'une 
habitation nécessitant un 
renforcement 

Part de réseau 
construite en 
domaine public : 
Régie de l'Eau  

Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

Coût non répercutable sauf si : 
> Mise en place d’outil 
d’urbanisme (PVR, PAE,…) 
> Si application de l’article L332-
15 du code de 
l’urbanisme : cas de desserte 
exclusive 

Part de réseau 
construite en 
domaine privé : 
Lotisseur 

Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

  

ZAC - ZAE Aménageur Coût réel (Régie de 
l'Eau) 

  

 

Extension / Renforcement du réseau d'adduction en eau potable   
en dehors d’une autorisation d’urbanisme  

TYPE Qui paie 
Barème de 

raccordement 
Répercutable 

Raccordement individuel 
de moins de 100m 
nécessitant extension du 
réseau et sans 
renforcement 

Part de réseau 
de type 
extension : 
Régie de l'Eau 

Coût réel (Régie 
de l'Eau) 

  

Part de réseau 
de type 
branchement : 
Titulaire de la 

Coût réel sur la 
base du bordereau 
de l'opérateur 
économique en 
charge de l'Eau, 
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demande de 
raccordement 

dans la limite de 
100m. 

Raccordement individuel 
de moins de 
100m nécessitant une 
extension du réseau et 
nécessitant renforcement 

Part de réseau 
de type 
extension 
renforcé : 
Régie de l'Eau 

Coût réel (Régie 
de l'Eau) 

  

Part de réseau 
de type 
extension 
renforcé : 
Titulaire de la 
demande de 
raccordement 

Coût réel sur la 
base du bordereau 
de l'opérateur 
économique en 
charge de l'Eau, 
dans la limite de 
100m. 

  

Raccordement individuel 
de plus de 
100m nécessitant une 
extension avec ou sans 
renforcement 

Part de réseau 
de type 
extension 
renforcée : 
Régie de l'Eau 

Coût réel (Régie 
de l'Eau) 

  

Part de réseau 
de type 
branchement : 
Titulaire de la 
demande de 
raccordement 

Coût réel sur la 
base du bordereau 
de l'opérateur 
économique en 
charge de l'Eau, 
dans la limite de 
100m. 

  

 

 

Le Conseil communautaire après avoir délibéré : 

- Décide d’instituer le régime des extensions de réseau d’eau potable tel que 
présenté sur l’ensemble du territoire intercommunal couvert par la Régie de l’Eau, 

- Rend applicable ces nouvelles règles à compter du 1er janvier 2021, 
- Charge M. le Président de mettre en œuvre la présente délibération. 

 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 42 
Pour : 42 - Contre : 0 - Abstention : 0 

 

EAU  ANNEXE 2 REGIME DES EXTENSIONS DES RESEAUX  

  

 

REFERENCES REGLEMENTAIRES  
Articles L332-6, 332-6-1, et 332-6-2 du Code de l’Urbanisme, précisant les participations à la réalisation 

d’équipements publics exigibles à l’occasion d’autorisation de construction,  

Article L424-6 du Code de l’Urbanisme, précisant la possibilité de fixer les participations exigibles au bénéficiaire 

d’une autorisation d’urbanisme tacite ou d’une non-opposition à une déclaration préalable, Article L332-15 du 

Code l’Urbanisme, précisant les conditions de raccordement exclusif au réseau d’eau potable dans la limite de cent 

mètres,  

Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.  

  

RESUMÉ  
La présente délibération a pour objet de recenser, sur un document succinct, l’ensemble des règles applicables à 

la mise en œuvre du régime des extensions de la régie Eau.  
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Les deux tableaux proposés sont destinés à recenser les différents cas pour lesquels la Régie Eau est amenée à se 

positionner.  

Le premier recense les cas que l’on peut trouver dans le cadre d’une procédure d’urbanisme.  

Le deuxième recense les cas que l’on peut trouver en dehors des procédures d’urbanisme.  

L’objectif est donc de mettre en avant les modalités de financement des travaux et sur quelles bases tarifaires.   

  

 

Au titre de l’exemple le plus courant, on peut citer une demande de branchement dans le cadre d’un permis de 

construire dont le terrain se situe entre 50 et 100ml du réseau de distribution.   

- Si les terrains situés entre le réseau de distribution et le terrain concerné par la demande ont la 

possibilité de passer constructible ultérieurement, la Régie Eau peut prendre à sa charge une part de 

l’extension nécessaire et permettre ainsi d’anticiper sur les futurs raccordements  

- Si les terrains situés entre le réseau de distribution et le terrain concerné par la demande ne sont pas 

dans une zone urbanisable, les 100ml de raccordement sont à la charge du demandeur, mais la 

canalisation posée sera classée en branchement exclusif et attribuée au demandeur. Celle-ci ne 

rentrera pas dans le réseau de distribution et ne pourra supporter de raccordement ultérieur.   

  

NOTIONS  
RACCORDEMENT  

On désigne par raccordement les travaux nécessaires à la connexion d'une installation à un réseau de distribution 
dans la limite de 100ml, sur lequel il ne peut y avoir de raccordement supplémentaire. EXTENSION  
L’extension d’un réseau désigne la nécessité d’effectuer des travaux, en général au-delà de 100ml en partant d’un 
réseau de distribution.  

RENFORCEMENT  
Le renforcement d'un réseau d'adduction d'eau potable comprend une augmentation de section d’une canalisation 
via le remplacement de certaines conduites, la création de nouvelles liaisons, la réalisation de stations de pompage 
et de réservoirs pour satisfaire les contraintes de distribution.   

DELIBERATION N°CC-DEL- 2020-145 :  
Tarifs eau potable 2021 PJ annexe 3 : Présentation tarifs eau 

Rapporteur Marilyne FORGENEUF 

VU l’article L2224-2 du Code général des collectivités territoriales relatif au budget général (le 
budget annexe du service d’eau potable doit être équilibré en recettes et en dépenses), 
VU l’article L2224-12-1 du Code général des collectivités territoriales relatif à la facturation de 
toute fourniture d’eau potable, 
VU l’article L2224-12-4 du Code général des collectivités territoriales relatif au pourcentage part 
fixe/part variable et relatif aux zones de répartition des eaux, 
VU l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées, 
Considérant les charges du service d’eau potable (protection de la ressource, réseaux 
d’adduction et de distribution) les investissements à prévoir, le renouvellement du patrimoine, 
Considérant le programme de travaux et les études en cours, 
 
Le Président du Conseil Communautaire informe qu’il convient de définir les tarifs applicables au 
1er janvier 2021 sur le territoire concerné par la SEMOP nouvellement créée. 
Il rappelle que le périmètre du service eau potable comprend les communes suivantes du 
territoire de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais : Abjat Sur Bandiat, 
Augignac, Busserolles, Bussière-Badil, Champniers-et-Reilhac, Champs Romain, Etouars, 
Javerlhac-et-la-Chapelle-Saint-Robert, Le Bourdeix, Lussas-et-Nontronneau, Nontron, Piégut- 
Pluviers, Saint-Barthélémy-de-Bussière, Saint Estèphe, Saint Front sur Nizonne, Saint-Martial-
de-Valette, Saint-Martin-le-Pin, Saint-Saud-Lacoussière, Savignac-de-Nontron, Sceau-Saint-
Angel, Soudat, Teyjat, Varaignes.  
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Le Président rappelle que le service comprend deux zones de desserte. 

Zone de desserte n°1 : Composé des 23 communes susmentionnées mais uniquement pour la 
partie rurale de Nontron et de Saint-Martial-de-Valette. 

Zone de desserte n°2 : Composé des parties urbaines des communes de Nontron et de Saint-
Martial-de-Valette. 
 
Le Président expose au Conseil Communautaire l’ensemble des données socioéconomique 
conformément au document annexé à la présente délibération. 
Le conseil communautaire après en avoir délibéré ; 

- Décide d’adopter les tarifs eau potable comme suit : 
 

Zone de desserte 1 Désignation 2020 2021 

Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire  67.00 66.95 

Part proportionnelle N° 1 (0 à 100 m³) 0.7340 0.7288 

   (tranches en m³/an) N° 2 (101 à 1 000 m³) 0.8348 0.7288 

  N° 3 (au-delà de 1 000 m³) 1.0331 0.7288 

 

Zone de desserte 2 Désignation 2020 2021 

Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire  44.16 42.39 

Part proportionnelle N° 1 (0 à 100 m³) 0.6834 0.4984 

   (tranches en m³/an) N° 2 (101 à 1 000 m³) 0.6834 0.4984 

  N° 3 (au-delà de 1 000 m³) 0.7548 0.5555 

- Décide de rendre applicable ces tarifs au 1er janvier 2021, 
- Charge M. le Président de mettre en œuvre la présente délibération. 

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : x         
 
 Pour : 39 - Contre : 0 - Abstention : 3 (Sylvain Gallou, Pascal Jouen, Fabien Géraud) 

EAU  ANNEXE 3 TARIFS EAU POTABLE 2021 

 REFERENCES REGLEMENTAIRES  

Article L2224-2 du Code général des collectivités territoriales relatif au budget général (le budget 
annexe du service d’eau potable doit être équilibré en recettes et en dépenses),  
Article L2224-12-1 du Code général des collectivités territoriales relatif à la facturation de toute 
fourniture d’eau potable,  
Article L2224-12-4 du Code général des collectivités territoriales relatif au pourcentage part fixe/part 
variable et relatif aux zones de répartition des eaux,  
Arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de traitement 
des eaux usées,  
 RESUMÉ  

Depuis la fusion du SIDE et du SNAEP, la principale mesure définie dans le « protocole de 
fonctionnement 2014/2020 » avait consisté à geler la part collectivité de la facture d’eau sur les 
abonnés à SAUR, et à procéder à une augmentation de cette même part collectivité sur les abonnés 
de SUEZ sur la base d’un plan d’étalement à hauteur de 2% par an.  
En effet, l’écart tarifaire étant important en 2014 (environ 40%), il avait donc été proposé 
d’harmoniser de rattraper une partie de l’écart tarifaire en vue de la reconduction des contrats de 
délégation à l’échéance 2020.  
 

Considérant l’évolution des prix (Formule d’actualisation des prix, taxes…) qui s’appliquent sur 

l’ensemble de la facture d’eau depuis 2014, il apparait que l’écart entre le secteur rural et le secteur 

urbain reste élevé (environ 30%).  
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Considérant les tarifs contractuels nouvellement applicables au 1er janvier 2021, et l’écart constaté 
sur une facture type de 120m3 annuelle, le Conseil d’Exploitation propose :  

- L’uniformisation de la strate de facturation entre les 2 secteurs de distribution dès le 

01/01/2021 :  

 N°1 de 0 à 100 m3,  

 N°2 de 101 à 1000 m3,  

 N°3 au-delà de 1000 m3,  

- De garantir le respect de la Loi sur l'Eau, notamment en maintenant la part fixe inférieure à 
40% sur une facture à 120m3,  

- De geler la facture sur une base de 120m3 des abonnés du secteur rural jusqu’au 31/12/2025 
(alimentés actuellement par SAUR)  

- De continuer le lissage (environ 5 à 6% par an) de la facture sur une base de 120m3 des 

abonnés du secteur urbain jusqu’au 31/12/2025 (alimentés par SUEZ)  

- D’absorber, sur le résultat de la Collectivité, l’impact financier des deux propositions 
précédentes.  

 Selon les évaluations, l’impact financier reste raisonnable (-2567€ sur 5 ans) et n’induit pas de remise en 

cause des investissements prévues et à venir. En cela, le conseil d’exploitation propose le maintien du 

programme d’investissement prévu sur l’ensemble du territoire de la Régie Eau.  
  Incidence sur le Secteur 1 : Gel des tarifs pour maintenir les tarifs TTC 2020 pour un abonné consommant 120 m 3   

  SECTEUR 1  Désignation  2020  2021  2022  2023  2024  2025  

Part de l'exploitant     0                 

Part Fixe [€ HT/an]  Abonnement ordinaire   57,45 €  57,50 €  57,50 €  57,50 €  57,50 €  57,50 €  

Part proportionnelle  N° 1 (0 à 100 m³)  0,9148 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  

   (tranches en m³/an)  N° 2 (101 à 1 000 m³)  0,8140 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  

   N° 3 (au-delà de 1 000 

m³)  
0,6157 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  0,9200 €/m³  

Part de la collectivité     0,0000                 

Part Fixe [€ HT/an]  Abonnement ordinaire   67,00 €  66,95 €  66,95 €  66,95 €  66,95 €  66,95 €  

Part proportionnelle  N° 1 (0 à 100 m³)  0,7340 €/m³  0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
   (tranches en m³/an)  N° 2 (101 à 1 000 m³)  0,8348 €/m³  0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  

   N° 3 (au-delà de 1 000 

m³)  
1,0331 €/m³  0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  
0,7288 

€/m³  

V référence     2020  2021  2022  2023  2024  2025  

120  Exploitant PF  

Exploitant PV 1  

57,45  57,50  

92,00  

57,50  

92,00  

57,50  

92,00  

57,50  

92,00  

57,50  

92,00  
   109,78  

  Exploitant PV 2  0,00  18,40  18,40  18,40  18,40  18,40  

  

  

Exploitant PV 3  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

Collectivité PF  67,00  66,95  66,95  66,95  66,95  66,95  

120  Collectivité PV 1  88,08  87,46  87,46  87,46  87,46  87,46  

  Collectivité PV 2  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

  

  

Collectivité PV 3  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

Redevance pour 

prélèvement sur la 

ressource en eau  
10,15  10,15  10,15  10,15  10,15  10,15  

  

  

  

Redevance de 

pollution domestique  39,60  39,60  39,60  39,60  39,60  39,60  

Total [€ HT]  372,06  372,06  372,06  372,06  372,06  372,06  

TVA  20,46  20,46  20,46  20,46  20,46  20,46  

Total [€ TTC]  392,52  392,52  392,52  392,52  392,52  392,52  

     0           
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Variation budgétaire 

Collectivité  0  
-28 152 €  -17 743 €  -11 812 €  

-5 786 

€  
336 €  

Prix TTC au mètre cube 

/ Vconsommé  
3,27 

€TTC/m³  
3,27 

€TTC/m³  
3,27 

€TTC/m³  
3,27 

€TTC/m³  
3,27 

€TTC/m³  
3,27 

€TTC/m³  

LA PART FIXE GLOBALE 

REPRESENTE  38,61%  38,61%  38,61%  38,61%  38,61%  38,61%  

  

  Incidence sur le Secteur 2 : Lissage des tarifs sur 5 ans à compter du 1er janvier 2021  

   

SECTEUR 2  Désignation  2020  2021  2022  2023  2024  2025  

Part de l'exploitant  

Part Fixe [€ HT/an]  
   

Abonnement ordinaire   

   

44,86 €  

   

57,50 €  

   

57,50 €  

   

57,50 €  

   

57,50 €  

   

57,50 €  

Part proportionnelle  N° 1 (0 à 100 m³)  0,5074 €/m³  0,7500 €/m³  0,8200 €/m³  0,8500 €/m³  0,9000 €/m³  0,9200 €/m³  

   (tranches en m³/an)  N° 2 (101 à 1 000 m³)  0,5074 €/m³  0,7500 €/m³  0,8200 €/m³  0,8500 €/m³  0,9000 €/m³  0,9200 €/m³  

   N° 3 (au-delà de 1 000 m³)  0,5074 €/m³  0,7500 €/m³  0,8200 €/m³  0,8500 €/m³  0,9000 €/m³  0,9200 €/m³  

Part de la collectivité  

Part Fixe [€ HT/an]  
   

Abonnement ordinaire   

   

44,16 €  

   

42,39 €  

   

48,53 €  

   

54,67 €  

   

60,81 €  

   

66,95 €  
Part proportionnelle  N° 1 (0 à 100 m³)  0,6834 €/m³  0,4984 €/m³  0,5445 €/m³  0,5906 €/m³  0,6366 €/m³  0,7288 

€/m³  
   (tranches en m³/an)  N° 2 (101 à 1 000 m³)  0,6834 €/m³  0,4984 €/m³  0,5445 €/m³  0,5906 €/m³  0,6366 €/m³  0,7288 

€/m³  

   N° 3 (au-delà de 1 000 m³)  0,7548 €/m³  0,5555 €/m³  0,6016 €/m³  0,6477 €/m³  0,6937 €/m³  0,7288 

€/m³  

V référence     2020  2021  2022  2023  2024  2025  

120  Exploitant PF  

Exploitant PV 1  

44,86              57,50 €   

75,00  

57,50  

82,00  

57,50  

85,00  

57,50  

90,00  

57,50  

92,00  
   60,89  

  Exploitant PV 2  0,00  15,00  16,40  17,00  18,00  18,40  

  

  

Exploitant PV 3  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

Collectivité PF  44,16  42,39  48,53  54,67  60,81  66,95  

120  Collectivité PV 1  82,01  59,81  65,34  70,87  76,40  87,46  

  Collectivité PV 2  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

  

  

Collectivité PV 3  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

Redevance pour 

prélèvement sur la 

ressource en eau  
14,40  14,40  14,40  14,40  14,40  14,40  

  

  

  

Redevance de pollution 

domestique  39,60  39,60  39,60  39,60  39,60  39,60  

Total [€ HT]  285,91  303,70  323,77  339,04  356,71  376,31  

TVA  15,73  16,70  17,81  18,65  19,62  20,70  

Total [€ TTC]  301,64  320,40  341,57  357,68  376,33  397,00  

              

Variation budgétaire 

Collectivité  0  -37 105,86 €  -13 385,52 €  10 667,87 €  35 062,11 €  65 352,24 €  

Prix TTC au mètre cube / 

Vconsommé  
2,51 

€TTC/m³  2,67 €TTC/m³  
2,85 

€TTC/m³  2,98 €TTC/m³  3,14 €TTC/m³  3,31 €TTC/m³  

LA PART FIXE GLOBALE 

REPRESENTE  38,38%  40,00%  39,30%  39,35%  39,08%  38,61%  
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Evaluation des recettes de la Collectivité  
  

SECTEUR 1  2021  2022  2023  2024  2025  

N° 1 (0 à 100 m³)  

N° 2 (101 à 1 000 m³)  

N° 3 (au-delà de 1 000 m³)  

137 597 €    139 798 €    142 035 €    144 308 €    146 617 €  

145 150 €    147 473 €    149 832 €    152 229 €    154 665 €  

77 545 €    83 430 €    84 765 €    86 121 €    87 499 €  

CONSOMMATIONS         (2020 : 390 762€)  360 292 €    370 701 €    376 632 €    382 658 €    388 781 €  

ABONNEMENTS              (2020 : 393 357€)  395 675 €    395 675 €    395 675 €    395 675 €    395 675 €  

 -28 152 €  -17 743 €  -11 812 €  -5 786 €  336 €  

         

   SECTEUR 2  2021  2022  2023  2024  2025  

N° 1 (0 à 100 m³)  31 223 €    34 655 €    38 190 €    41 828 €    48 649 €  

N° 2 (101 à 1 000 m³)  33 859 €    37 581 €    41 414 €    45 360 €    52 757 €  

N° 3 (au-delà de 1 000 m³)  40 899 €    45 000 €    49 222 €    53 568 €    57 176 €  

CONSOMMATIONS       (2020 : 133 900€)  105 981 €    117 237 €    128 826 €    140 756 €    158 582 €  

ABONNEMENTS            (2020 : 89 239€)  86 052 €    98 516 €    110 980 €    123 444 €    135 909 €  

   -37 106 €  -13 386 €  10 668 €  35 062 €  65 352 €  

  

  

PROJECTION RECETTES 

BASE 2020  

2020  2021  2022  2023  2024  2025  

   1 013 257 €  948 000 €  982 128 €  1 012 113 €  1 042 533 €  1 078 946 €  

Résultat budgétaire 

prévisionnel  

0 €  -65 258 €  -31 129 €  -1 144 €  29 276 €  65 689 €  

  

NOTIONS  
ZONE DE DESSERTE 1 = RURAL  

Secteur desservie par SAUR, composé des 23 communes susmentionnées mais uniquement pour la partie rurale de 

Nontron et de Saint-Martial-de-Valette.  
ZONE DE DESSERTE 2 = URBAIN  

Secteur desservie par SUEZ, composé des parties urbaines des communes de Nontron et de Saint-Martial-deValette.  
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DELIBERATION N°CC-DEL- 2020 146 :  
Modification du tableau des effectifs – Création de poste 

 PJ annexe 4 : Présentation tableau des effectifs 

Rapporteur Marilyne FORGENEUF 

Conformément aux articles 2221-1 à 2221-9 du Code Général des Collectivités des Collectivités 
Territoriales, 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement de la Régie Eau.  
Compte tenu des besoins de personnel il convient de créer les emplois correspondants. 
 
Le Président propose à l’assemblée : 
AU 31/12/20      

SUPPRESSI
ON 

GRADE(S) ASSOCIE(S) OU 
FONCTION 

TYPE - 
CATEGOR

IE 

Ancien 
effectif 

Nouvel 
effectif 

Durée 
hebdo 

SERVICE 

 
DIRECTEUR 

CAT A 
PUBLIC 

1 0 TC REGIE EAU 

 
COMPTABLE 

CAT A 
PUBLIC 

1 0 8 h REGIE EAU 

 
RESPONSABLE ETUDE CDI PRIVE 1 0 TC REGIE EAU 

 
SECRETARIAT CDI PRIVE 0 0 TC REGIE EAU 

       

AU 01/01/21      

CREATION GRADE(S) ASSOCIE(S) OU 
FONCTION 

TYPE - 
CATEGOR

IE 

Ancien 
effectif 

Nouvel 
effectif 

Durée 
hebdo 

SERVICE 

 
DIRECTEUR 

CAT A 
PUBLIC 

1 0 TC REGIE EAU 

 
COMPTABLE 

CAT A 
PUBLIC 

1 0 8 h REGIE EAU 

 
RESPONSABLE ETUDE CDI PRIVE 1 0 TC REGIE EAU 

 
SECRETARIAT CDI PRIVE 0 0 TC REGIE EAU 

 
AGENT POLYVALENT 

CDD 
PRIVE 

0 1 TC REGIE EAU 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré : 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 34, 
Vu les articles 2221-1 à 2221-9 du Code Général des Collectivités des Collectivités Territoriales, 
Vu le tableau des emplois, 

 
- Décide d’adopter la proposition du Président, 

- Décide de modifier le tableau des emplois comme indiqué ci-dessus. 

 

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 42              Pour : 42 - Contre : 0 - Abstention : 0 
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EAU  ANNEXE 4  

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION DE POSTE  

 REFERENCES REGLEMENTAIRES  

Conformément aux articles 2221-1 à 2221-9 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Il appartient  au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement de la Régie 
Eau.   
Compte tenu des besoins de personnel il convient de créer les emplois correspondants.  
 RESUMÉ  

La Régie de l'Eau doit assurer l'entretien de l'ensemble de ses espaces verts, sur 28 sites répartis sur son territoire. 
L'ensemble des surfaces représentent 35 770m² soit, (selon un nombre de passage de 2 à 8 par an), soit un cumul 
à entretenir de 170 230 m².  
A ce jour, la gestion des espaces verts est déléguée dans le cadre des contrats d'affermage.  
Les délégataires sous-traitent ces prestations à des entreprises pour la somme moyenne de 9 200€/an (dépenses 
2019 sur une enveloppe de 14 300€).  
Au titre du devoir de contrôle de délégation de service public, la Régie Eau a relancé de nombreuses fois les 
délégataires pour manquements quant à l'entretien paysager des sites.  
Considérant l'incapacité pour les délégataires de maintenir le niveau d'entretien demandé contractuellement, la 
Régie Eau a évalué la possibilité de créer en interne un poste en charge de cette mission.  
L'activité "Espace Vert" ne s'exerçant pas toute l'année, la Régie Eau propose de reprendre en gestion interne du 
suivi et de l'entretien des clôtures, la réalisation de peinture et la gestion des espaces dédiés à la DECI et d'autres 
"petits" travaux pouvant être exécutés en période hivernale, actuellement exécutés par des prestataires (pour 
environ 10 000 €/an).  
   

Type d'activité    TT h/an  

Tour de clôture + talus + emprise du site    750 h/an  

Taille des arbustes + Mise en protection des clôtures    91 h/an  

Entretien et Maintenance du matériel (propreté, vidange, affutage…)    37 h/an  

Suivi et entretien des clôtures + Peintures diverses    287 h/an  

Contrôle Débit + Pression    210 h/an  

Maintenance + Peinture + Panneautage    105 h/an  

  TOTAL ANNUEL  1 655 h/an  

   

Evaluation Financière  TT h/an  Dépenses  Recettes  Solde  

Tour de clôture + talus + emprise du site  750 h/an    12 985,44 €       9 174,00 €   -3 811,44 €  

Taille des arbustes + Mise en protection des clôtures  91 h/an      1 576,62 €                    -   €   -1 576,62 €  

Entretien et Maintenance du matériel (propreté, 

vidange, affutage…)  37 h/an         641,04 €                    -   €   -641,04 €  

Suivi et entretien des clôtures + Peintures diverses  287 h/an      4 972,41 €                    -   €   -4 972,41 €  

Contrôle Débit + Pression  210 h/an      3 638,35 €       5 000,00 €   1 361,65 €  

Maintenance + Peinture + Panneautage  105 h/an      1 819,17 €       7 700,00 €   5 880,83 €  

 TOTAL ANNUEL  1 655 h/an  25 633,04 €  21 874,00 €  -3 759,04 €  
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ASSAINISSEMENT 

 
DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-147 

Assainissement collectif de Nontron et de St Martial de Valette  
Avenant de prolongation du contrat de délégation de service public 
d’assainissement collectif (avenant n°4) 
PJ annexe 5 : Avenant   
Rapporteur Marilyne FORGENEUF 
L’échéance du contrat de concession de service public de l’assainissement collectif de Nontron 
et de St Martial de Valette, attribué à la société LYONNAISE DES EAUX (à présent SUEZ Eau 
France), est le 31 décembre 2020. 
En raison de la crise sanitaire liée à la COVID 19 les échéances électorales ont été repoussées. 
Le planning de la procédure d’attribution d’un nouveau contrat de concession de service public, 
initialement envisagé, a donc dû être fortement modifié. 
Il apparait désormais impossible d’attribuer un nouveau contrat de concession de service avant 
l’échéance de celui en cours fixée au 31/12/2020. En effet, le délai nécessaire pour la procédure 
d’attribution d’un nouveau contrat de concession est estimé à 6 mois à compter de l’approbation 
du futur mode de gestion du service et la définition des caractéristiques du futur contrat par le 
conseil communautaire de la CCPN et l’autorisation du Président de lancer la procédure. 
 
Une prolongation du délai du contrat existant de 6 mois, par avenant, avec une échéance au 
30/06/2021, permet de tenir compte de ce nouveau calendrier et de garantir la continuité de 
service, tout en clôturant le contrat en cours sur une année entière. 
Il est proposé de solder le compte de renouvellement au 31 décembre 2020 et de ne pas l’abonder 
d’un pourcentage de recette par le délégataire pour l’année 2021. 
 Le délégataire réalisera les éventuelles opérations de renouvellement nécessaires à la continuité 
du service conformément aux dispositions du contrat. 
 
Le Conseil communautaire, 
Vu l’article R.3135-5 du Code de la Commande Publique qui dispose que « le contrat de 
concession peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par des circonstances 
qu'une autorité concédante diligente ne pouvait pas prévoir »,  
 
Vu la situation sanitaire liée à la Covid-19 et ses conséquences sur le calendrier électoral qui ne 
pouvaient pas être anticipées au moment de la signature du contrat de délégation, 
 
Vu le contrat de délégation de service public pour l’exploitation de l’assainissement collectif de 
Nontron et de St Martial de Valette, établi entre la Communauté de communes du Périgord 
Nontronnais et la société SUEZ Eau France et ses 3 avenants, 
 
Vu la réponse de la préfecture autorisant la prolongation de l’avenant pour une durée de 6 mois. 
 
Considérant la nécessité de continuité de service, 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, 
DECIDE 
Article 1 : d’approuver la prolongation du contrat de délégation de service public pour l’exploitation 
de l’assainissement collectif de Nontron et de St Martial de Valette, établi entre la communauté 
de communes du Périgord Nontronnais et la société SUEZ Eau France, pour une année. 
Article 2 : d’autoriser le Président à signer l’avenant n°4 de prolongation portant la fin d’exécution 
de la délégation de service public au 30 juin 2021. 
 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 42         Pour : 42 - Contre : 0 - Abstention : 0 
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AVENANT N°4 
 

CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
Identification des parties 
Entre :  

Communauté de Communes Périgord Nontronnais représentée par son Président M. Gérard SAVOYE 
dument habilité aux fins des présentes par délibération n°DEL2020147 du Conseil communautaire en 
date 3 Décembre 2020 
Dont le siège administratif se situe 48-50 rue Antonin Debidour 24300 NONTRON. 
Ci-après dénommée « CCPN » 
Et :  

SUEZ EAU FRANCE représentée par Monsieur Franck BERNET Directeur d’Agence Périgord Limousin, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, dont l’agence est située 178 route d’Angoulême 
– 24 000 PERIGUEUX et le siège social 72 Avenue de la Liberté – 92000 NANTERRE 

Tel : 09 77 40 84 08 

Email : franck.bernet@suez.com 

N° de SIRET : 41003460700110 
 
Ci-après dénommé « le Délégataire » 
 
Préambule 

 
Par une délibération en date du 20 juillet 2000, le Conseil syndical du syndicat Nontronnais 
d’assainissement et d’eau potable a approuvé le principe du recours à une délégation de service public 
pour l’exploitation du service public de l’assainissement collectif. 
 
A l’issue de cette procédure et par une nouvelle délibération en date du 15 décembre 2000, le Conseil 
syndical a approuvé le contrat et autorisé le Président à le signer avec LYONNAISE DES EAUX. 
 
Le contrat initial est intervenu le 04/01/2001. Il intègre le passage à l’euro au 01/01/2002. Le patrimoine 
affermé était initialement constitué de 4 postes de relevage (PR lavoir, PR Piscine, PR camping et PR 
Picaud) et de la station d’épuration de NONTRON - ST MARTIAL DE VALETTE. 
 
L’avenant 1 du 01/08/2005 intègre une modification de la valorisation des boues (stockage en benne et 
compostage sur la plateforme d’AES à ST PAUL LA ROCHE et non plus épandage direct, faute 
d’agriculteurs volontaires) ainsi que l’intégration de 3 PR (Les Nouailles, Chatenet et Petit Chatenet). De 
plus, le PR Camping a été rétrocédé à la collectivité et ne fait donc plus partie du domaine affermé. La 
dotation du compte de renouvellement passe à 5,5 %. 
 
L’avenant 2 du 29/11/2011 concerne la mise en place par le délégataire d’un groupe électrogène fixe au 
PR Piscine afin de fiabiliser l’exploitation de ce poste principal. Cet investissement, évalué à 18 617 € HT, 
nécessite une prolongation de 8 ans du contrat pour permettre son amortissement. De plus, quatre 
nouveaux postes (PR Bardinie, PR Avenue du Général Leclerc, PR Hôpital et PR Faubourg Magnac) sont 
intégrés au contrat ainsi que la station d’épuration de Poperdu sur la commune de Nontron (filtres plantés 
de roseaux de 55 EH). La dotation du compte de renouvellement est réduite à 3,5 % des recettes perçues. 
 
Le 10 octobre 2016, la dénomination sociale de l’entreprise du délégataire change : Lyonnaise des Eaux 
SAS devient SUEZ Eau France SAS. 

 
 
 
 

Pièce n°5 : projet d’avenant 
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L’avenant 3 du 17/12/2018 est relatif au passage à la TVA du service au 01/01/2018. Précédemment les 
droits à TVA avaient été transférés au délégataire ; cette clause a été supprimée. 

Ce contrat fait aujourd’hui l’objet d’un quatrième avenant en raison du contexte sanitaire lié à la Covid-19. 

La CCPN a engagé dès septembre 2019 le lancement d’une assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
l’accompagner dans la procédure d’attribution d’un nouveau contrat de concession de services. L’audit et 
le rapport sur le mode de gestion n’a pas pu être validé par le conseil communautaire, en raison de la 
crise sanitaire liée à la COVID 19. Les échéances électorales ont été repoussées, le nouveau président 
de la CCPN a été élu le 15 juillet 2020. Un temps suffisant est désormais nécessaire aux nouveaux élus 
pour appréhender ce sujet très technique, complexe et avec de forts enjeux pour la population. Le planning 
de la procédure d’attribution d’un nouveau contrat de concession de service public, initialement envisagé, 
a donc dû être modifié. 

Il apparait désormais impossible d’attribuer un nouveau contrat de concession de service avant l’échéance 
de celui en cours prévue au 31/12/2020. Le délai nécessaire pour la procédure d’attribution d’un nouveau 
contrat de concession est estimé à 6 mois à compter de l’approbation du futur mode de gestion du service 
et la définition des caractéristiques du futur contrat par le conseil communautaire de la CCPN et 
l’autorisation du Président de lancer la procédure.  

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit. 
Article 1 : Objet de l’avenant 
Cet avenant a pour objet de modifier la durée du contrat et prévoit d’allonger sa durée de 6 mois à partir 
du 01/01/2021, le terme du contrat étant fixé initialement au 31/12/2020. 
En effet, compte tenu de la situation sanitaire liée à la Covid-19 et ses conséquences sur le calendrier 
électoral qui ne pouvaient pas être anticipées au moment de la signature du contrat de délégation, et 
conformément à l’article R.3135-5 du Code de la Commande Publique qui dispose que « le contrat de 
concession peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu'une 
autorité concédante diligente ne pouvait pas prévoir », au regard des éléments exposés dans le présent 
préambule, il apparait que la mise en œuvre d’une nouvelle procédure de consultation ne peut aboutir 
avant l’échéance du contrat de délégation en cours.  
 
Cette prolongation est possible car la durée supplémentaire ne modifie pas de manière substantielle le 
contrat initial et demeure proportionnée à l’objectif poursuivi. Elle permet de garantir la continuité de 
service tout en conservant constant le tarif à l’usager. 
En effet, cet avenant ne porte pas sur une modification de la tarification : 

 Contrat initial Avenant n°1 Avenant n°2 Avenant n°3 Avenant n°4 

Abonnement 
– Part fixe 
annuelle 

165,00 F HT 27,74 € HT 32,26 € HT 

Ne porte pas 
sur une 

modification de 
tarif 

Ne porte pas 
sur une 

modification de 
tarif 

Prix par m3 
consommé 

3,29 F HT/m3 0,671 € HT 0,8654 € HT 

Ne porte pas 
sur une 

modification de 
tarif 

Ne porte pas 
sur une 

modification de 
tarif 

Cette tarification fait l’objet d’une indexation, dont la formule est calculée semestriellement aux 1er 
novembre et 1er mai de chaque année (détermine les prix applicables au titre du semestre suivant). Cet 
avenant ne modifie pas la formule :Pn= P0 x k 

 Formules de variation des prix 

Contrat initial 
(article 33) 

𝑘 = 0,15 + 0,38 
𝐼𝐶𝐻𝑇𝑇𝑆1

𝐼𝐶𝐻𝑇𝑇𝑆10
+ 0,12 

𝐸𝐿𝐵𝑇

𝐸𝐿𝐵𝑇0
+ 0,17

𝑃𝑠𝑑𝐴

𝑃𝑠𝑑𝐴0
+ 0,18 

𝑇𝑃10_4

𝑇𝑃010_4
 

Avenant n°1 
(article 6) 

𝑘 = 0,15 + 0,38 
𝐼𝐶𝐻𝑇𝑇𝑆1

𝐼𝐶𝐻𝑇𝑇𝑆10
+ 0,12 

𝐸𝐿𝐵𝑇

𝐸𝐿𝐵𝑇0
+ 0,17

𝐷𝐺𝐶1

𝐷𝐺𝐶10
+ 0,18 

𝑇𝑃10𝑎

𝑇𝑃10𝑎0
 

Avenant n°2 
(article 6) 

𝑘 = 0,15 + 0,38 
𝐼𝐶𝐻𝑇_𝐸1

𝐼𝐶𝐻𝑇_𝐸0
+ 0,12 

3510011

3510010
+ 0,17

𝐷𝐺𝐶11

𝐷𝐺𝐶10
+ 0,18 

𝑇𝑃10𝑎1

𝑇𝑃10𝑎0
 

Avenant n°3 Cet avenant n’apporte aucune modification à la formule appliquée 

Avenant n°4 Cet avenant n’apporte aucune modification à la formule appliquée 
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Les modifications du contrat de délégation impactent les articles suivants :  

- Durée - l’article 3 du contrat, modifié par l’article 7 de l’avenant n°2, est modifié par le présent avenant : 
la durée du contrat est prolongée de 6 mois à partir du 01/01/2021. L’échéance du contrat est fixée au 
30/06/2021. 

- Renouvellement – l’article 24 du contrat, modifié par l’article 3 de l’avenant n°1 et l’article 4 de l’avenant 
n°2, est modifié par le présent avenant : La période de prolongation d’un an n’est pas assortie de plan de 
renouvellement. Le compte de renouvellement est soldé au 31 décembre 2020 et n’est pas abondé d’un 
pourcentage de recette par le délégataire pour l’année 2021. Le délégataire réalise les éventuelles 
opérations de renouvellement nécessaires à la continuité du service conformément aux dispositions du 
contrat. 

  
Article 2 : Exécution et dispositions antérieures 
 
Le présent avenant entrera en vigueur dès sa notification au délégataire et dans le respect des formalités 
nécessaires pour le rendre exécutoire. 
 
Toutes les dispositions antérieures non explicitement modifiées restent en vigueur dans les conditions 
d’exécution prévues dans le contrat initial. 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-148 

Choix du mode de gestion pour le service assainissement. 
ADOPTION DU PRINCIPE DE DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE NONTRON ET 
DE SAINT MARTIAL DE VALETTE 

PJ annexe 6 : Présentation par l’ATD 
Rapporteur Marilyne FORGENEUF 
Considérant la présentation par l’ATD des différents modes de gestion possible pour la gestion d’un tel 
service. 

Le service public de l’assainissement collectif de Nontron et de St Martial de Valette est exploité 
par la société SUEZ Eau France en vertu d’un contrat ayant pris effet le 4 janvier 2001 pour une 
durée initiale de 12 ans. L’avenant n°2 a prolongé le contrat de 8 ans, en raison de 
l’investissement d’un groupe électrogène pour le poste piscine. L’avenant n°4 prolonge le contrat 
de 6 mois en raison du contexte sanitaire lié à la Covid-19. L’échéance du contrat en cours est 
donc fixée au 30 juin 2021. 
 
Une réflexion sur le mode de gestion à mettre en œuvre à l’échéance de ce contrat a été menée. 
Sur les bases des données contenues dans le rapport sur les modes de gestion, le Président 
propose que le système d’assainissement de Poperdu sur la commune de Nontron soit repris en 
régie et propose de reconduire la délégation de service sous la même forme pour le système 
d’assainissement de Nontron et de St Martial de Valette, par le biais d'un contrat de concession, 
à compter du 1er juillet 2021 pour une durée de 8 ans maximum. 
 
Le Président informe l'assemblée délibérante qu'en application des dispositions du code de la 
commande publique, il convient d'engager les publicités réglementaires relatives à la délégation 
de ce service public. 
 
La délégation de services est soumise à la procédure prévue par les articles L 1411.1 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales et aux dispositions du code de la commande 
publique. 
 
Le Conseil communautaire, 
Ouï l’exposé du Président, après en avoir délibéré : 
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➢ ADOPTE le principe d'une concession des services d’assainissement collectif et 

d’assainissement collectif pour une durée de 8 ans maximum. 

➢ HABILITE la Commission prévue par les dispositions de l’article L 1411-5 du Code Général 

des Collectivités Territoriales modifié par l’article 65 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 

2019 à : 

• analyser les dossiers de candidatures des entreprises ; 

• dresser la liste des candidats admis à présenter une offre ; 

• analyser les offres des entreprises admises à présenter une offre ; 

• émettre un avis sur les offres des entreprises. 

➢ AUTORISE Monsieur le Président : 

o à mener la procédure de publicité et de mise en concurrence prévue par les 

dispositions des Articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités 

Territoriales et notamment sur la base des avis de la Commission ; 

o à négocier avec un ou plusieurs candidats ayant présenté une offre. 

o à signer le contrat de délégation de service public  avec le prestataire choisi par la 

commission de délégation de service public. 

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 42                Pour : 40 - Contre : 0 - Abstention : 2 
(Pascal Jouen, Didier Pagès) 
 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-149 

Avenant aux travaux assainissement et d’eau pluviale secteurs « rue de 
la gare, rue Font Charleppe et rue de la Croisette »  
PJ annexe 7 : Avenant   
Rapporteur Marilyne FORGENEUF 
 Renouvellement du réseau d’assainissement et d’eau pluviale secteurs « rue de la gare, rue Font Charleppe et 
rue de la Croisette »  
 
AVENANT N° 2  
Marché notifié le 31/01/18  
Entreprise ERCTP – ZI Avenue Benoit Frachon – 24750 BOULAZAC ISLE MANOIRE  
 

Le présent avenant concerne la tranche optionnelle du marché en objet et les travaux relatifs aux 
renouvellements des réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales, rue de la Croisette à Nontron.  
 
En concertation avec la mairie de Nontron et afin de prendre en considération les contraintes 
d’accès à l’hôpital, la CCPN a souhaité décaler les travaux de la tranche optionnelle. Le plan de 
retrait et d’élimination des déchets relatif aux travaux sur matériaux amiantés, réalisé en tranche 
ferme n’étant plus opérationnel, une nouvelle procédure a dû être engagée.  
 
De plus, les nécessités du chantier ont imposé des modifications succinctes, notamment la 
reprise de plusieurs branchements eaux usées inconnus et qui n’avaient pu être identifiés.  
 
Ces travaux au caractère imprévisible et le déclenchement d’une nouvelle procédure relative aux 
travaux sur matériaux amiantés engendrent un surcoût et obligent la collectivité à établir un 
avenant au marché initial.  
 
Le montant de l’avenant s’élève à 15 996,47 € HT.  
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Le montant global du marché après avenant n°1 passe de 240 319,81 € HT à 256 316,28 € HT, 
soit 307 579,54 € TTC.  
 
Le montant de la tranche optionnelle passe de 84 875,09 € HT à 100 871,56 € HT ce qui 
représente une augmentation de 18,8 % environ du montant du marché initial.  
Le délai d’exécution de la tranche optionnelle qui était de 1,5 mois reste inchangé.  
Tous les articles du marché non modifiés par l’avenant restent valables.  
 
Le conseil communautaire, 
 
Considérant la nécessité de faire des travaux supplémentaires : 
 
Décide d’approuver l’avenant n°2 pour la tranche optionnelle d’un montant de 15 996,47€HT 
 

Autorise le président à signer l’avenant n°4 
 

Le vote donne le résultat suivant : Votants 42 
Pour : 42 - Contre : 0 - Abstention : 0 
 

PJ annexe 7 : Avenant   
DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE  

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU PERIGORD NONTRONNAIS  

  

Régie de l’Assainissement   

 

Renouvellement du réseau d’assainissement et d’eau pluviale secteurs « 

rue de la gare, rue Font Charleppe et rue de la Croisette »  

   

AVENANT N° 2  
  

  

Marché notifié le 31/01/18  
Entreprise ERCTP – ZI Avenue Benoit Frachon – 24750 BOULAZAC ISLE MANOIRE  

 Entre :  

  

• La Communauté de Communes du Périgord Nontronnais – Régie de l’Assainissement 

représentée par Monsieur Gérard SAVOYE, Président  
 Et  

  

• L’entreprise ERCTP, ZI Avenue Benoit Frachon à Boulazac Isle Manoire, représentée par Monsieur 

Thierry MAILLARD, Président Directeur Général  

  

 Il a été arrêté et convenu ce qui suit :  
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 I.  OBJET  
Le présent avenant concerne la tranche optionnelle du marché en objet et les travaux relatifs aux renouvellements 
des réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales, rue de la Croisette à Nontron.  

 

En concertation avec la mairie de Nontron et afin de prendre en considération les contraintes d’accès à l’hôpital, la 
CCPN a souhaité décaler les travaux de la tranche optionnelle. Le plan de retrait et d’élimination des déchets relatif 
aux travaux sur matériaux amiantés, réalisé en tranche ferme n’étant plus opérationnel, une nouvelle procédure a 
dû être engagée.  
  

De plus, les nécessités du chantier ont imposé des modifications succinctes, notamment la reprise de plusieurs 
branchements eaux usées inconnus et qui n’avaient pu être identifiés.  
  

Ces travaux au caractère imprévisible et le déclenchement d’une nouvelle procédure relatif aux travaux sur 
matériaux amiantés engendrent un surcoût et obligent la collectivité à établir un avenant au marché initial.  
  

 II.  MONTANT DES TRAVAUX  
Le montant de l’avenant s’élève à 15 996,47 € HT.  
  

Le montant global du marché après avenant n°1 passe de 240 319,81 € HT à 256 316,28 € HT, soit  
307 579,54 € TTC.  
  

Le montant de la tranche optionnelle passe de 84 875,09 € HT à 100 871,56 € HT ce qui représente une 
augmentation de 18,8 % environ du montant du marché initial.  
  

Le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics fixe, dans le cadre de modifications rendues 
nécessaires par des circonstances imprévisibles, la limite pour chaque modification à 50 % du montant initial du 
marché (art. 139, 2° et 3°). La présente modification du marché public s’intègre dans ce contexte.  
  

De plus, la publication d’un avis de modification est obligatoire pour les marchés passés en procédure formalisée 
(art. 140, III). Ce marché n’est pas concerné.  

III. DELAI  

Le délai d’exécution de la tranche optionnelle qui était de 1,5 mois reste inchangé.  

IV. DIVERS  

Tous les articles du marché non modifiés par le présent avenant restent valables.  
  

 V.  APPROBATION PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR  
Est approuvé le présent avenant.  
  

 

    

  

 VI.  ACCEPTATION PAR L’ENTREPRENEUR  
Est accepté le présent avenant.  
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DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-150 

Tarifs Assainissement collectif 
  
Rapporteur Marilyne FORGENEUF 
PJ annexe 8.1 : Tarif  8.2 Lissage 
 
 
Suite au transfert de compétence assainissement le 1er janvier 2018, des tarifs différents sont 
appliqués sur le territoire de la communauté de communes.  
 
Vu le rapport de présentation relatif aux propositions tarifaires du  service assainissement 
collectif. 
 
 Considérant que le budget doit être équilibré par ces redevances,  
 
Vu l’avis du bureau et du conseil d’exploitation de la régie de l’assainissement  
 
Vu la proposition d’harmonisation des tarifs sur 6 ans, 
 
Le conseil communautaire après en avoir délibéré  
 
Décide de valider l’harmonisation des tarifs sur les 6 années à venir ; 
 
Décide de fixer les tarifs du service d’assainissement collectif, à compter du 1er janvier 2021 tel 
que défini dans le tableau ci-joint. 
 
 
Le vote donne le résultat suivant : Votants 41(Départ Mr VEDRENNE) 
Pour : 37 - Contre : 0 - Abstention : 4 (Daniel Jardri, Pascal Jouen, Didier Pages, René Gardillou) 
 
 
8/ Tarifs de l’assainissement collectif. 
 

M. Laurent  PIALHOUX  intervient pour la question de l’augmentation des tarifs de l’assainissement 

collectif et souligne que la taxe d’assainissement va doubler pour les usagers d’Augignac. Mme 

FORGENEUF Marilyne répond qu’elle a conscience que les tarifs vont doubler pour les usagers 

d’Augignac mais elle indique que les tarifs actuels ne permettent d’équilibrer les coûts du service 

assainissement, de réhabiliter des stations et d’en créer de nouvelles. De plus, elle rajoute que certaines 

communes dont Augignac ont instauré une taxe de raccordement qui a pu financer en partie le réseau et la 

station. Les communes rattachées à la communauté de communes depuis 2018, n’amortissaient pas et le 

budget principal payait les dépenses du personnel et du matériel. Il y a 2 ans maintenant que nous avons 

repris le service assainissement et les tarifs n’ont pas été harmonisés. Elle rajoute qu’il est nécessaire 

aujourd’hui d’augmenter les tarifs pour réhabiliter les stations et faire les travaux nécessaires d’entretien 

des systèmes d’assainissement. 

Pour Augignac, Mme FORGENEUF propose à la Commune d’étudier les coûts de fonctionnement de la 

station et des réseaux. Elle demande au conseil communautaire de voter l’augmentation pour l’année 2021 

et de réétudier la question pour les années suivantes. 
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ANNEXE 8.1 
 

 
 
 

TOURISME 

 
DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-151 : 
Signature de la convention annuelle avec l’Office de Tourisme du 
Périgord Nontronnais. 
Rapporteur Gislaine LE MOEL 

PJ annexe 9 :  Convention avec l’Office de Tourisme.  

 OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL                             CONVENTION ANNUELLE 2021 
 

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes a confié la compétence 
Tourisme à l’Association « Office de Tourisme du Périgord Nontronnais » (OTPN). 
 A ce titre, une convention cadre d’objectifs a été signée en Juillet 2018 pour la période allant du 
1er Août 2018 au 31 Décembre 2019 et a été renouvelée du 1er Janvier 2020 au 31 Décembre 
2022. 
 Il rappelle que celle-ci définit les conditions de coopération et d’intervention de la Communauté 
de Communes et de l’OTPN afin de parvenir aux objectifs d’information, d’accueil, d’animation et 
de promotion touristique de l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes du 
Périgord Nontronnais. 
La communauté de Communes, conformément à ces conventions, met à disposition de 
l’association depuis 2018, 4 agents territoriaux (3 agents à 35h et 1 à 20h).  
 
Enfin, la convention cadre d’objectifs précise dans son article 4 « Convention annuelle entre 
l’Office de Tourisme et la Communauté de Communes » que, chaque année, une convention 
annuelle doit être établie formalisant les engagements réciproques de l’Office de Tourisme 
Intercommunal et de la Communauté de Communes notamment en matière de budget. 

Tarifs 2021 avec un prix au m³ différent 

 

COMMUNES   AUGIGNAC   HAUTEFAYE   BUSSIERE B.   VARAIGNES   SAVIGNAC  

  ST  
PARDOUX  

LA R.  
  MILHAC DE 
NONTRON  

  ST FRONT 
LA R.  

 NONTRON/ 

SAINT  
MARTIAL DE 

VALETTE  

 autres  
communes  

(ancien SIDE) 

 

Redevance annuelle d'accès au service pour les abonnés raccordable ou raccordé au réseau d'assainissement collectif ayant seulement une alimentation en eau potable 
issue du réseau public 

REDASSCPF 

Forfait 
d'accès au 
service 

71,10 77,60 97,47 114,86 86,72 104,50 121,62 129,27 73,53 141,62 

REDASSPV50 1-50m3 1,10 1,29 1,23 1,47 1,54 1,34 1,54 1,51 2,0005 1,79 

REDASSPV500 51-500m3 1,21 1,43 1,36 1,62 1,69 1,47 1,69 1,67 2,2442 1,82 

REDASSPV500+ >500m3 1,21 1,43 1,36 1,62 1,69 1,47 1,69 1,67 2,2442 1,82 

facture assainissement collectif  
pour 120m³ de consommation HT et 

hors taxe agence de l'eau  
210,8 242,2 254,17 301,76 282,0 274,4 316,92 321,67 330,6490 358,52 

 

REDASSPF1 

Forfait 
d'accès au 
service 

71,10 77,60 97,47 114,86 86,72 104,50 121,62 129,27 73,53 141,62 

REDASSFF 

Forfait de  
consommation 

sur une base 

de 100m3 ou, 

pour relève 

d'un compteur 

plombé par un 

agent du 

service et 

facturation sur 

la base du prix  
REDASSPV 

115,50 136,00 129,50 154,50 161,50 274,40 161,50 159,00 212,24 180,50 

facture assainissement collectif  
pour 100m³ de consommation  

HT et  hors taxe agence de l'eau  186,60 213,60 269,36 269,36 248,22 378,90 283,12 288,27 285,77 322,12 
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Il convient donc de se prononcer sur le renouvèlement pour l’année 2021, de la convention 
annuelle. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir discuté et délibéré, 
 

- ACCEPTE de renouveler la convention annuelle avec l’Office de Tourisme du Périgord 

Nontronnais pour la période allant du 1er Janvier au 31 Décembre 2021, 

 

- AUTORISE le Président ou un Vice-Président à signer ladite convention et tous documents 

afférents à la présente. 

Le vote donne le résultat suivant : Votants 41       
 Pour : 41 - Contre : 0 - Abstention : 0 
 

Annexe 9 Convention avec l’Office de Tourisme 
CONVENTION ANNUELLE 

Période du 1er Janvier au 31 Décembre 2021 
 
 

Entre les soussignés : 
La Communauté de Communes du Périgord Nontronnais, représentée par son Président Gérard SAVOYE, agissant 
en vertu de la délibération n° 2020- 156 en date du 3 Décembre 2020, ci-après désignée par les termes « la 
Communauté de Communes » d’une part, 
Et 
L’Office de Tourisme du Périgord Nontronnais, association créée le 21 Décembre 2017 et ayant son siège 48/50, 
Rue Antonin Debidour – 24300 NONTRON, représentée par sa Présidente Madame Jacqueline LAPEYRE, ci-après 
désignée par les termes « Le Bénéficiaire » d’autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
La communauté de Communes du Périgord Nontronnais a délégué la compétence Tourisme à l’Office de Tourisme 
du Périgord Nontronnais. A ce titre, elle soutient le fonctionnement de l’Office de Tourisme. 
Une convention est établie entre les deux parties. 
 

OBJET DE LA CONVENTION 
 

ARTICLE 1 – OBJET 
La présente convention précise les conditions de la participation de la Communauté de Communes au 
fonctionnement du Bénéficiaire pour l’année 2021. Elle arrête à ce titre, les modalités de coopération attendue 
entre le Bénéficiaire et la Communauté de Communes dans le cadre des réalisations retenues. 
En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par voie d’avenant. 
 

ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

ARTICLE 2 – SOUTIEN COMMUNAUTAIRE ANNUEL 
Subvention affectée au fonctionnement.  
Fin Janvier 2021, au regard des objectifs et des actions qui seront exposés, la Communauté de Communes 
subventionnera le fonctionnement du Bénéficiaire, sous réserve de l’inscription des crédits afférents à son budget. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITE DE VERSEMENT DU SOUTIEN DE FONCTIONNEMENT ANNUEL 

- Un premier acompte sera versé fin Février 2021 

- Un second acompte au plus tard le 31 Août 2021 

- Le mandatement du solde interviendra sur production, avant le 1er Novembre 2021 d’un compte rendu 

technique et financier de l’activité annuelle du Bénéficiaire jusqu’à cette date. A cette occasion, un bilan 

des actions figurant à l’article 7 de la présente convention sera rédigé. 
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ARTICLE 4 – REVERSEMENT DE LA TAXE DE SEJOUR 
La Communauté de Communes s’engage à reverser des recettes issues de la taxe de séjour. Le Bénéficiaire s’engage 
à utiliser ces fonds pour des actions ou projets à caractère touristique à destination des hébergeurs. 
 
ARTICLE 5 – MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 
La Communauté de Communes s’engage à mettre à disposition du Bénéficiaire, à titre gratuit, les locaux sis : 

- Avenue du Général Leclerc – 24300 NONTRON 

- 1, Place de l’Eglise – 24360 PIEGUT PLUVIERS  

- Le Bourg – 24360 VARAIGNES 

Le Bénéficiaire s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires de telle sorte que la Communauté de 
Communes ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
ARTICLE 6 – MISE A DISPOSITION D’AGENTS TERRITORIAUX 
La Communauté de Communes s’engage à mettre à disposition du Bénéficiaire, des agents territoriaux. Des 
conventions de mise à disposition définissant les conditions et modalités seront signées entre les parties. 
 

ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
 

ARTICLE 7 – UTILISATION DE L’AIDE FINANCIERE 
L’utilisation l’aide à des fins autres que celles définies par la présente convention dans ses articles 1 et 2, entrainera 
la résiliation de cette convention et le remboursement des sommes perçues. 
 
ARTICLE 8 – OBLIGATIONS FISCALES ET SOCIALES 
Le Bénéficiaire s’engage à prendre en charge toutes taxes et redevances présentes ou futures constituant ses 
obligations fiscales, de telle sorte que la Communauté de Communes ne puisse être recherchée ou inquiétée en 
aucune façon à ce sujet. Le Bénéficiaire s’engage à remplir ses obligations sociales. 
 
ARTICLE 9 – RESPONSABILITES – ASSURANCES 
Les activités du Bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
Le Bénéficiaire devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité de la Communauté de 
Communes ne puisse être ni recherchée ni engagée. 
 
ARTICLE 10 – INFORMATION ET COMMUNICATION 
L’Association « Office de Tourisme du Périgord Nontronnais » dans le cadre de ses actions de communication ou 
de promotion, s’engage à informer le public du soutien de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais 
dans tous les supports qu’elle est amenée à utiliser, ainsi que dans tous ses rapports avec les différents médias, 
sous quelques formes que ce soient au moyen d’outils de communication adaptés à la circonstance. 
 
ARTICLE 11 – CONTROLE SUR PLACE ET SUR PIECES 
La Communauté de Communes pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera utile, tant 
directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle pour s’assurer du respect des 
engagements du Bénéficiaire. 
Le Bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre les moyens à même de satisfaire cet article. 
 
ARTICLE 12 – DOCUMENTS COMPTABLES 
Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Communauté de Communes les documents comptables (bilans, compte de 
résultats, annexes et rapports du commissaire aux comptes le cas échéant) dans les six mois qui suivent la clôture 
de l’exercice au titre duquel la convention est établie. 
 
Dans le cadre de la production de ces documents, le Bénéficiaire, s’il relève du statut associatif, s’engage à se 
conformer à l’avis du conseil national de la comptabilité du 17 Décembre 1998 comportant un modèle de 
présentation comptable ainsi qu’aux comptes nouveaux issus de l’arrêté du 8 Avril 1999 relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des associations et fondations. Le plan comptable général est défini par le 
règlement 2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC), venant remplacer le règlement n°99-03 du Comité 
de la Règlementation Comptable (CRC), précédemment applicable. 
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RESILIATION 
 

ARTICLE 13 – RESILIATION 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité en cas de faillite, de liquidation 
judiciaire ou d’insolvabilité notoire du bénéficiaire. 
Par ailleurs, la Communauté de Communes se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à 
la présente convention, en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention ou d’un de ses 
avenants dès lors que, dans les trois mois suivant la date de réception de la mise en demeure envoyée par la 
Communauté de Communes, par lettre recommandée avec accusé de réception, le Bénéficiaire n’aura pas donné 
de suite favorable. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-152 : 
Association « Office de Tourisme du Périgord Nontronnais ». Nomination 
de 4 membres de droit de la Communauté de communes au conseil 
d’administration de l’association. 
Rapporteur Gislaine LE MOEL 

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes a confié la compétence 
Tourisme à l’Association « Office de Tourisme du Périgord Nontronnais » (OTPN).  
A ce titre, une convention cadre d’objectifs a été signée pour la période allant du 1er Janvier 2020 
au 31 Décembre 2022 (renouvellement). Celle-ci définit les conditions de coopération et 
d’intervention de la Communauté de Communes et de l’OTPN afin de parvenir aux objectifs 
d’information, d’accueil, d’animation et de promotion touristique de l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes du Périgord Nontronnais. 
 
L’article 11 des statuts de l’association OTPN, dispose qu’elle doit être administrée par un Conseil 
d’Administration de trois collèges à parité égale issus des forces vives du territoire, et qui doit être 
composé comme suit :  
1 – Collège des représentants des Collectivités Locales :  
4 membres du Conseil Communautaire, 
1 représentant du Conseil Départemental de la Dordogne,  
1 représentant de la Région Nouvelle Aquitaine, 
1 représentant du Parc Naturel Régional Périgord Limousin  
1 représentant du Pays Périgord Vert : MEMBRES DE DROIT, 
2- Collège des Personnes Physiques ou Morales (Associations locales ayant une activité ayant 
trait au tourisme) – 4 MEMBRES ACTIFS, 
3 – Collège des Professionnels, représentant les professions œuvrant au développement 
touristique et économique – 4 MEMBRES ACTIFS.  
 
Les Administrateurs des collèges 2 et 3, sont élus pour trois ans par l’assemblée générale. 
Les membres de droit représentants les organismes publics quant à eux, sont nommés lors d’une 
réunion de leur assemblée respective pour la durée de leur mandat électif. 
 
Des élections municipales ayant eu lieu cette année, il convient de procéder à la nomination de 
4 membres de droit issus du Conseil Communautaire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir discuté et délibéré, 
 

- DECIDE de nommer les 4 membres de droit de la Communauté de Communes à 

l’Association « Office de Tourisme du Périgord Nontronnais suivants : 

1- Monsieur René LALISOU 

2- Monsieur Jean-Pierre VILLECHALANE 

3- Madame Claudine PELISSON 

4- Madame Michelle CANTET 
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- AUTORISE le Président ou un vice-Président à signer tous documents afférents à la 

présente. 

 Le vote donne le résultat suivant : Votants 41     Pour : 41 - Contre : 0 - Abstention : 0 
 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-153 : 
Office de tourisme intercommunal   
 Subvention complémentaire 2020  
CF Intervention de la Présidente de l’association Madame Jacqueline LAPEYRE 
Rapporteur Gislaine LE MOEL/ Francine BERNARD 

Monsieur le Président rappelle que depuis 2018, la Communauté de Communes a délégué la 
compétence tourisme à l’Office de Tourisme du Périgord Nontronnais. A ce titre, une convention 
annuelle est signée, qui précise les conditions de participation financière qui les lient. 
L’article 2 de ladite convention précise qu’une subvention annuelle doit être affectée au 
fonctionnement de l’Association. 
 
Par délibération 2020-032 du 27 Février 2020 et sur présentation d’un budget prévisionnel, il a 
été accordé à l’Association la somme de 5 000 €, qui lui a été versée courant Avril 2020. 
Pour diverses raisons mais plus particulièrement compte tenu du contexte sanitaire actuel ayant 
entrainé une baisse significative du nombre de touristes, les recettes de l’Association ont dû être 
revues très nettement à la baisse. 
 
La présidente de l’Association nous a sollicité, sur la base d’un budget définitif, pour obtenir une 
subvention complémentaire d’un montant de 2074,93 €. 
Il convient de se prononcer sur l’attribution de cette subvention complémentaire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir discuté et délibéré, 
 

- PREND ACTE de la demande de subvention complémentaire de l’Association Office de 

Tourisme du Périgord Nontronnais, 

 

- ACCEPTE de verser la somme de 2074,93 €, 

 

- AUTORISE le Président ou un Vice-Président à signer tous documents afférents à la 

présente décision. 

Le vote donne le résultat suivant : Votants 41       
 Pour : 41 - Contre : 0 - Abstention : 0 
 
Pascal Jouen souligne que le site internet parait peu performant au vu nombre de visite. 
Monsieur le Président explique qu’il faudra revoir cette question du tourisme car la Communauté de 
Communes du Périgord Nontronnais fait partie du Comité de Pilotage du Schéma de Développement 
Touristique Intercommunal initié par le Grand Périgueux et que cet Appel à Projet a pour objectif de 
soutenir les territoires touristiques, notamment ceux en émergence et faire progresser l’économie 
touristique des territoires régionaux 

 

FINANCES  
DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-154 

Prêt relais pour l’installation de l’atelier d’affutage sur le site de la 
baguette de bois à Saint Front la rivière. 
Rapporteur Francine BERNARD 
PJ annexe 11.1  Plan de financement avec les concessionnaires + 11.2 Proposition de la Banque. 
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Vu l’avis de la commission finance du 19 novembre 2020,Le Conseil vote la réalisation à la 

CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES d'un emprunt d’un montant de  
  108 590  EUROS  destiné à financer l’opération d’installation de l’atelier d’affutage sur le site  de 

la baguette de bois à Saint Front La Rivière. 
 
 
Cet emprunt aura une durée de totale de 3 ans  
 
Ensuite, la Communauté se libérera de la somme due à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE 

POITOU CHARENTES par suite de cet emprunt   
- Avec un différé total d’amortissement et paiement des intérêts suivant le taux choisi. 
 
Les intérêts seront payables -  annuellement au taux FIXE de 0,45%  
 

Cet emprunt est assorti d’une commission d’engagement d’un montant de 250 EUROS. 
 
En cas d’un remboursement par anticipation, les intérêts dûs seront prélevés à la date du 

RA. 
 

La Communauté s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou 
futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l'emprunt.  
L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et 
autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant 
des échéances du prêt au profit de la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES 

 
Le Président de la Communauté de communes est autorisé à signer le contrat de prêt au 

nom de la Communauté de Communes et à procéder à tout acte de gestion le concernant. 
 
Le vote donne le résultat suivant : Votants 41 
Pour : 41 - Contre : 0 - Abstention : 0 

 
ANNEXE 11.1 Budget atelier d’affutage Plan de financement prévisionnel 

 

DEPENSES             

  TRAVAUX                  191 497,40 €  

          

  MAITRISE D'ŒUVRE                    19 944,00 €  

  
HONORAIRES CONTROLE 
TECHNIQUE                      2 480,00 €  

  
HONORAIRES 
COORDONNATEUR SPS                      1 305,00 €  

  GEOMETRE                          827,60 €  

          

  MONTANT TOTAL HT                 216 054,00 €  

  TVA (20%)                    43 210,80 €  

          

              

  TOTAL DEPENSES TTC                 259 264,80 €  

              

RECETTES DETR (35%)                    67 024,09 €  

  
CONSEIL 
DEPARTEMENTAL (25%)                  47 874,35 €  

  TVA (20%)                    43 210,80 €  

          

  AUTOFINANCEMENT                 101 155,56 €  

              

  TOTAL RECETTES                    259 264,80 €  
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-155 
Avenant n°1 au contrat de programmation de projets territoriaux avec le 
Département de la Dordogne.  
Rapporteur Francine BERNARD   
CF Diaporama de Madame Nevers et Monsieur Bourdeau 

 
Contrat de Projets Territoriaux 2016/2020 - Déprogrammation d’opérations et ajout d’un dossier. 
Monsieur le Président rappelle qu’en 2019, la Communauté de Communes du Périgord 
Nontronnais a signé avec le département de la Dordogne, dans le cadre du contrat de projets 
territoriaux pour la période 2016-2020, une programmation financière pluriannuelle adoptant 
l’accompagnement de 17 projets déposés pour un montant de subventions départementales de 
945 187.54 € sur une enveloppe globale affectée à notre Communauté de 1 420 998 € 
. 
La plupart de ces 17 projets sont en cours d’exécution voire pour certains terminés. Trois dossiers 
n’ont pas fait l’objet d’une déclaration de commencement d’exécution. 
 
Un avenant comprenant un certain nombre d’opérations complémentaires est en cours de 
préparation avec le Département. Il nous a été demandé de nous positionner s’agissant du retrait 
d’opérations, sur la 1ère programmation, qui ne verront pas le jour, ou qui ne peuvent être 
recevables au regard du seuil minimal d’intervention ou qui doivent faire l’objet d’une demande 
complémentaire. 
 
S’agissant des opérations à retirer : 
 
→ Le bâtiment technique commun « Commune de Nontron / CCPN » (EX006016) est un de ces 
trois dossiers. La CCPN était chargée d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ce projet et d’être le 
coordonnateur administratif et technique. Le bâtiment concerné était « l’ancienne Coopérative 
agricole » sur la Commune de Saint Martial de Valette. Le coût d’objectif prévisionnel de 
l’opération était de 411 331 € et la subvention départementale accordée était de 113 310 €. 
Pour diverses raisons, ce projet ne verra pas le jour et il convient donc de le retirer du contrat de 
projet territoriaux. 
 
→ Le dossier « valorisation du site gallo-romain de Lussas et Nontronneau » (EX008511) a 
également était déposé sur la plateforme départementale mais il doit en être retiré. Cette 
opération consistait à installer sur les vestiges d’une villa gallo-romaine enfouie pour des raisons 
de sécurité, trois panneaux didactiques munis de QR codes signalant la présence de cette villa 
dans le but de redonner aux habitants et aux visiteurs un état des connaissances de l’Antiquité 
sur le territoire de notre intercommunalité. Le coût d’objectif de cette opération est de 7 650 €.  
Le seuil minimal de recevabilité des dossiers a été fixé à 70 000 € HT par le Département de la 
Dordogne. 
Cette opération étant très largement en dessous de ce seuil, il nous a été demandé de la retirer. 
 
→ Le dossier « Parking Collège Nontron » (EX007998) doit également être retiré. En effet, le coût 
HT de cette opération est de 57 995.30 € (inférieur à 70 000 €). Cette opération a été réalisée et 
soldée fin 2019, avec un fonds de concours de la Commune de Nontron de 21 748.24 € calculé 
en tenant compte de l’aide du Département (14 498.83 €). 
 
→Le dossier « office de tourisme intercommunal » (EX006884) doit également être retiré. En 
effet, par délibération en date du 24 novembre 2020 la commune de Nontron nous a fait part de 
son souhait de ne pas voir s’implanter l’office de tourisme sous la halle de la Maire. 
D’autres options sont à l’étude et un nouveau dossier sera déposé ultérieurement. 
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S’agissant des demandes complémentaires : 
 
Le 3 décembre 2019, le dossier « Aménagement d’un tourne à gauche » (EX008111) pour la ZAE 
de Saint Martial de Valette a été déposé sur la plateforme. Le coût d’objectif de cette opération 
était de 225 344 € et la subvention départementale sollicitée de 56 336 €. 
 
 Le coût de cet aménagement à prendre en compte aujourd’hui passe à 402 704,20 € (une prise 
en charge éventuelle de 177 361 € HT de travaux par le Département avait été évoquée : cf. 
délibération CCPN 2019-122). A ce sujet, un avenant à la convention pour la réalisation d’un 
tourne à gauche doit être rédigé par le Département, suite à notre demande. 
Aussi, une demande d’aide complémentaire de 44 340,05 € doit être inscrite au profit de cette 
opération (plan de financement prévisionnel joint). 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 
 

- ACCEPTE de retirer les opérations : 

o EX006016 « Bâtiment technique commun » pour un montant de 113 310 €, 

o EX008511 « Valorisation du site gallo-romain » de Lussas et Nontronneau pour un 

montant de 1 912.50 € 

o EX007998 « Parking Collège de Nontron » pour un montant de 14 498.83 €, 

 

- ACCEPTE l’inscription d’une demande d’aide complémentaire de 44 340,05 € pour 

l’opération EX008111 « Aménagement d’un tourne à gauche » pour la ZAE de Saint 

Martial de valette, 

 

o AUTORISE à ce sujet, le Président ou un Vice-Président à signer l’avenant pour la 

réalisation du tourne à Gauche actant l’augmentation du coût de cet aménagement 

de 225 344 € à 402 704,20 € 

 

- AUTORISE le Président à signer l’avenant 1 au Contrat de Projets territoriaux 2016/2020 

avec le Département de la Dordogne et tous documents afférents aux présentes. 

 
 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 41    
Le vote donne le résultat suivant : Pour : 41 Contre : 0   Abstention : 0 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-156 
ZAE « Grand Massonneau » à Saint Martial de Valette – Plan de 
financement prévisionnel – Demande subvention complémentaire au 
Département de la Dordogne 
PJ annexe 13 : Proposition avec complément tourne à gauche 
Rapporteur Francine Bernard  
 

Monsieur le Président rend compte de l’avancement du dossier relatif à l’aménagement de la ZAE 
« Grand Massonneau » sur la Commune de Saint Martial de Valette. 
 
Il rappelle les termes de la délibération de la CCPN n°2019-122 du 7 Novembre 2019, qui faisait 
ressortir le coût d’aménagement de la ZAE (900 000 € HT) et du Tourne à gauche (402 704.20 € 
HT) ; cette délibération ayant servi de base aux demandes de subventions. 
S’agissant de l’aménagement du Tourne à gauche, il avait été envisagé une prise en charge par 
le Département de la Dordogne d’une partie des travaux (177 000 € HT) ce qui ramenait le reste 
à charge de la CCPN à 225 344 €. 
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Cette prise en charge par le Département n’étant plus d’actualité, ce coût doit être pris en charge 
par la CCPN et il est proposé d’augmenter la subvention du Département, pour cette partie 
complémentaire de travaux, à hauteur de 44 340,05 €. De ce fait, la participation financière du 
Département pour l’aménagement du Tourne à gauche sera de 100 676,05 €.  
 
Monsieur le Président précise que ce point a été validé avec les élus et les services du 
Département et que l’avenant actant cette proposition doit nous parvenir pour signature. 
 
Le plan de financement prévisionnel modifié présente donc un coût de travaux de 1 155 212.34 
€ HT (dépense subventionnable) avec un total de subventions accordées de 842 576.44 € 
(DETR : 180 000 €, DSIL : 292 576.44 €, Département « Aménagement ZAE » : 270 000 €, 
Département « Tourne à Gauche » : 100 676,05 €). 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

- PREND ACTE du nouveau plan de financement prévisionnel tel que présenté, faisant 

ressortir un coût d’opération HT de 1 205 093.89 € (Aménagement et Tourne à Gauche),  

 

- PREND ACTE de la demande de subvention complémentaire d’un montant de 44 340,05 

€ déposée auprès du Département concernant l’aménagement du Tourne à Gauche de la 

ZAE « Grand Massonneau » suite à la prise en charge de la totalité des travaux par la 

CCPN, 

 

- AUTORISE le Président ou un Vice-Président, à signer avec le Département de la 

Dordogne un avenant à la convention pour la réalisation du Tourne à Gauche, actant 

l’augmentation du coût des travaux de 225 344 € à 402 704,20 € 

 

- Autorise le Président, ou un Vice-Président, à signer tous documents afférents aux 

présentes. 

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 41  
Le vote donne le résultat suivant : Pour : 41 Contre : 0   Abstention : 0 

     

ANNEXE 13    

DEPENSES   RECETTES   

TRAVAUX   

Aménagement de la 
zone   

EUROVIA BON COMMANDE 1 
                            
258 186,00 €  DETR (30%)                             180 000,00 €  

EUROVIA BON COMMANDE 2 
                            
666 817,50 €  

DEPARTEMENT 
(contrat territoire) 30%                             270 000,00 €  

EUROVIA BON COMMANDE 3 FIN TAG 
                            
141 058,60 €  DSIL (16%)                             292 576,44 €  

EUROVIA OPTION TOURNE A GAUCHE 
                              
20 000,00 €      

ORANGE 
                                 
1 650,00 €    

ORANGE 
                                 
1 027,00 €      

SDE (pas de TVA) 
                                 
9 231,84 €  

Sous-Total Recettes 
Aménagement                   742 576,44 €  

EAU POTABLE (prise en charge Régie) 
                                             
-   €      

POTEAU INCENDIE 
                                 
1 300,00 €      
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ASSAINISSEMENT Vu A2i (prévu dans les 
BC EUROVIA) 

                                             
-   €  Tourne à gauche   

GRDF (126 983 € pris en charge par 
GRDF, Cf, convention) 

                                             
-   €  

DEPARTEMENT 
(contrat territoire)                               56 336,00 €  

ECLAIRAGE PUBLIQUE 
                              
40 000,00 €  

DEPARTEMENT 
(contrat territoire)                               43 664,00 €  

ALEAS 
                              
15 941,40 €  

Sous-total Recettes 
Tourne à Gauche                   100 000,00 €  

SOUS TOTAL TRAVAUX 
SUBVENTIONNABLES 

                         
1 155 212,34 
€      

DIVERS       

Taxe Autorisation défrichement 
                                 
1 386,05 €      

Huissiers Constats affichages PA 
                                    
432,00 €      

Géomètre 
                                 
3 175,40 €      

Géomètre GANTEIL 
                                    
438,10 €      

Sous-Total Divers 
                                 
5 431,55 €  TOTAL SUBVENTIONS                             842 576,44 €  

MAITRISE D'ŒUVRE     

A2I - Avenant 1 
                                 
9 450,00 €    

A2I - Avenant 2 
                              
35 000,00 €    

Sous-Total Maîtrise d'Œuvre 
                              
44 450,00 €    

TOTAL OPERATION  HT 

                         
1 205 093,89 
€    

TVA 
                            
241 018,78 €  Autres recettes   

    Ventes                             131 586,00 €  

    TVA                             241 018,78 €  

    
Autofinancement 
(emprunt)                             230 931,45 €  

TOTAL TTC 
         1 446 112,67 
€  TOTAL          1 446 112,67 €  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-157 

Subvention COS Noël 2020 
Rapporteur Francine Bernard  
Le Président rappelle que la collectivité adhère au Comité des Œuvres Sociales de Nontron pour le 
personnel de la Communauté de Communes Périgord Nontronnais. 
Il informe le Conseil communautaire qu’il convient de verser une subvention de 1650 € au Comité des 
œuvres sociales pour l’achat des cadeaux de Noël aux enfants de moins de 12 ans des agents de la 
Communauté de communes. Il s’agit de 55 enfants avec une valeur de cadeau de 30 euros / enfant. 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré : 

• AUTORISE le président à verser une subvention de 1650€ au COS pour les cadeaux de Noël des 

enfants de moins de 12 ans des agents de la Communauté de communes du Périgord Nontronnais. 

• S’ENGAGE à inscrire au Budget le montant total de la subvention. 

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 41          Pour : 41- Contre : 0 - Abstention : 0 
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DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-158 

Subvention CIAS 2020 
Rapporteur Francine Bernard  
Le Président rappelle que le CIAS est une émanation de la Communauté de communes. 
Après réunion avec le Président du CIAS et Mme la Directrice, et comme convenu lors de l’élaboration du 
budget 2020, compte tenu du déficit structurel et conjoncturel, il convient de verser une subvention de 
225 000€ au CIAS.  
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré : 

• AUTORISE le président à verser une subvention de 225 000€ au CIAS. 

• S’ENGAGE à inscrire au Budget le montant total de la subvention. 

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 40 

          Pour : 40- Contre : 0 - Abstention : 0 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-159 

Décision modificative n°2 et 3 du Budget principal. 
Rapporteur Francine BERNARD   
PJ annexe 14.1 et 14.2 : DM 
Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE sur proposition du PRESIDENT,   
 - Considérant les crédits ouverts aux articles ci-après du budget PRINCIPAL CCPN de l'exercice 2020,  
- Considérant l’avis favorable de la commission finances du 20/11/2020. 
  - Décide de modifier l'inscription comme suit :  

 VIREMENT DE CREDITS                                                                                                                         

Objet de la DM 2 :CF Annexe 14.1 

                INTITULES 

DES COMPTES 

DIMINUT° / CREDITS 

ALLOUES         
AUGMENTATION DES CREDITS         

COMPTES MONTANTS 

( € ) 
COMPT

ES 
MONTANTS ( € ) 

DØpenses imprØvues                                                                               022 31 534,48 

Eau et assainissement                                                                              60611 4 750,00 

VŒtements de travail                                                                               60636 5 550,00 

Autres matiŁres et fournitures                                                                 6068 8 150,00 

RØseaux                                                                                                615232 1 000,00 

Maintenance                                                                                           6156 1 500,00 

CCAS                                                                                                 657362 55 000,00   

Subventions de fonctmt aux ass. 

& autres personnes de droit privØ     
  6574 4 275,00 

Attributions de compensation                                                               739211 1 759,48   

DEPENSES - 

FONCTIONNEMENT                                     
   56 759,48    56 759,48 

OP : OPERATIONS 

D’EQUIPEMENT NON 

INDIV.                     

 400 000,00   

Emprunts en euros                                                                           1641 400 000,00   

OP : SCHEMA ROUTIER 

2020                                                        
   400 000,00 

Emprunts en euros                                                                             1641 95 400 000,00 

RECETTES - 

INVESTISSEMENT                                        
   400 000,00    400 000,00 
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AUGMENTATION DE CREDITS      

Objet de la DM 3 :CF Annexe 14.2 

INTITULES DES COMPTES 

DEPENSES                                          RECETTES                                           

COMPTES MONTANTS 

( € ) 
COMPTES MONTANTS 

( € ) 
DØpenses imprØvues                                                                             022 29 596,77   

Attribution de compensation                                                                   73211 29 596,77 

TOTAUX EGAUX - FONCTIONNEMENT                             29 596,77    29 596,77 

OP : OPERATIONS D’EQUIPEMENT NON INDIV.                        -25 367,00 

Emprunts en euros                                                                             1641 -25 367,00 

OP : MEDIATHEQUE ST PARDOUX LA RIVIERE                      22 138,71  47 505,71 

Subv. Øquipmt non transf. 

- RØgions                                                
  1322 83 35 367,00 

Communes 

membres du GFP                                                           
  13241 83 12 138,71 

Installat gØnØrales, agencemts & 

amØnagmts divers                       
2181 83 10 000,00   

Autres immobilisations corporelles                                                 2188 83 12 138,71   

TOTAUX EGAUX - INVESTISSEMENT                                22 138,71    22 138,71 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE approuve les décisions modificatives indiquées 
ci-dessus.  

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 40            Pour : 40 - Contre : 0 - Abstention : 0 
 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-160 

Décision modificative n°4 du Budget annexe ZAE  
Rapporteur Francine BERNARD   
PJ annexe 15 : DM 
Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE sur proposition du PRESIDENT,   
 - Considérant les crédits ouverts aux articles ci-après du budget ANNEXE ZAE de l'exercice 2020,  
- Considérant l’avis favorable de la commission finances du 20/11/2020. 
   
- Décide de modifier l'inscription comme suit : VIREMENT DE CREDITS      

Objet de la DM 3 : CF Annexe 15   

INTITULES DES COMPTES 

DIMINUT° / CREDITS ALLOUES         AUGMENTATION DES CREDITS         

COMPTES MONTANTS ( € ) COMPTES MONTANTS ( € ) 

OP : OPERATIONS D’EQUIPEMENT NON INDIVID                  292 000,00   

Emprunts en euros                                                                           1641 292 000,00   

OP : AMENAG ZAE ST MARTIAL DE VALETTE                          292 000,00 

Emprunts en euros                                                                             1641 3 292 000,00 

RECETTES - INVESTISSEMENT                                           292 000,00    292 000,00 

 
 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE approuve les décisions modificatives indiquées ci-

dessus.  

Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 40               Pour : 40 - Contre : 0 - Abstention : 0 
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MISE A DISPOSITION 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-161 

Restitution de la Halle de Mairie de Nontron. 
Rapporteur Nadine HERMAN /Gérard SAVOYE   

Vu l’article L5214-16 du CGCT fixant les compétences obligatoires des Communautés de 
Communes impliquant que la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais exerce la 
compétence « promotion du tourisme, dont la création d’Offices de Tourisme » ; 
 
Considérant que la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 a posé comme principe que le transfert de 
compétence entraine le transfert à l’EPCI des biens, équipements et services publics 
nécessaires à leur exercice ainsi que l’ensemble des droits et obligations qui y sont attachés ; 
 
Considérant le projet d’aménagement de l’Office de Tourisme Intercommunal au rez-de-
chaussée de la Mairie de Nontron occupant une partie de la halle (la grande salle attenante (siège 
de l’ancien office associatif de tourisme par le passé), ainsi qu’un local contigu accessible par l’extérieur 
(ancien garage) représentant pour l’ensemble 150 m2).  
 
Considérant la délibération DEL2019061 du 5 juin 2019 autorisant le Président de la CCPN à 
signer le procès-verbal de mise à disposition d’une partie de la Halle du rez-de-chaussée de la 
Mairie de Nontron avec le maire de Nontron, en vue de l’installation de l’office de tourisme 
intercommunal comme indiqué ci-dessus. 
 
Considérant la délibération de la commune de Nontron du 24 novembre 2020 demandant la 
restitution de la halle de la Mairie et afin de ne pas obérer les possibilités d’action de la commune 
de Nontron sur ses immeubles, il est proposé aujourd’hui, après discussions entre les élus 
concernés, de restituer la Halle de la Mairie au 01.01.2021. 
 
Le retour du bien à la Commune de Nontron donnera lieu aux écritures comptables afférentes à 
l'inventaire et donnera lieu à un PV de restitution. 
 
Le président demande au conseil de se prononcer sur cette proposition. 
 
Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire accepte la restitution d’une 
partie de la Hall de la Mairie à la commune de Nontron au 1er janvier 2021. 
 
Autorise Monsieur le Président à signer le procès-verbal de restitution ainsi que toutes les pièces 
afférentes. 
 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 40   
Pour : 39 - Contre : 0 - Abstention : 1 (Pascal Méchineau) 
 
 
 

DIVERS 

DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-162 
Convention de partenariat entre le SDE 24 et la Communauté de 

communes du Périgord Vert Nontronnais pour le Paquet Energie 
climat 

Rapporteur Marilyne FORGENEUF 

PJ annexe 16.1 et 16.2 : Convention SDE 
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Le service « Énergies » du SDE 24 a pour objectif principal d’accompagner les communes et 

communauté de communes qui le souhaitent dans leurs démarches de maîtrise des 

consommations énergétiques et de réduction des gaz à effet de serre. 

Ce service permet de connaître la situation énergétique de l’ensemble du patrimoine communal  

et intercommunal (éclairage public – bâtiments et véhicules communaux), d’établir des 

diagnostics et d’engager des actions concrètes et dispense les communes membres d’une 

adhésion. 

Conditions d’adhésion 

L’adhésion annuelle au service Énergies pour l’ensemble des communes de la communauté de 

communes ainsi que pour la communauté de communes elle-même est fixée par convention 

à 5925€. 

Le Président rappelle que le SDE a présenté ce dispositif lors du conseil communautaire du 12 

novembre dernier.  

Le Conseil Communautaire : 

• Donne un avis favorable pour adhérer au Service Énergies du SDE 24 selon les conditions 

indiquées ci-dessus. 

• Autorise le Président à signer la convention ci-jointe et toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 39 (Sortie de Monsieur Chabrol) 
Pour : 39 - Contre : 0 - Abstention : 0 
 
 

ADMINISTRATION  
DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-163 

Elaboration d’un pacte de gouvernance entre les communes et l’EPCI. 
PJ annexe 17 : Pacte de gouvernance  
Rapporteur Gérard SAVOYE 
   

VU l’article L.5211-11-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, crée par l’article 1 de la 

loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à proximité 

de l’action publique dite « Engagement et proximité ». 

 

Considérant qu’après chaque renouvellement général des conseils municipaux ou une opération 

prévue aux articles L.5211-5-1 ou L.5211-41-3, le président de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre inscrit à l’ordre du jour de l’organe délibérant : 

 

 1-Un débat et une délibération sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre les communes 

et l’établissement public ;  

 

Si l’organe délibérant décide de l’élaboration du pacte de gouvernance, il l’adopte dans un délai 

de neuf mois à compter du renouvellement général, après avis des conseils municipaux des 

communes membres, rendu dans un délai de deux mois après la transmission du projet de pacte. 

  

Le pacte de gouvernance peut prévoir :  
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1-Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l’article L.5211-57 ;  

 

 2- Les conditions dans lesquelles le bureau de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour avis sur 

des sujets d’intérêt communautaire ; 

 

 3- Les conditions dans lesquelles l’établissement public peut, par convention, confier la création 

ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs 

de ses communes membres ; 

 

 4-La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine alors leur 

organisation, leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas échéant, les modalités 

de fonctionnement des commissions prévue à l’article L.5211-40-1 ; 

 

 5- La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres géographiques et 

des périmètres de compétences qu’il détermine. Les conférences territoriales des maires peuvent 

être consultées lors de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Les modalités de fonctionnement des 

conférences territoriales des maires sont déterminées par le règlement intérieur de l’organe 

délibérant de l’établissement public ;  

 

6- Les conditions dans lesquelles le président de l’établissement public peut déléguer au maire 

d’une commune membre l’engagement de certaines dépenses d’entretien courant 

d’infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également les 

conditions dans lesquelles le maire dispose d’une autorité fonctionnelle sur les services de 

l’établissement public, dans le cadre d’une convention de mise à disposition de services ; 

 

 7- Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services entre les services 

de l’établissement public et ceux des communes membres afin d’assurer une meilleure 

organisation des services ; 

 

 8- Les objectifs à poursuivre en matière d’égale représentation des femmes et des hommes au 

sein des organes de gouvernance et des commissions de l’établissement public ;  

 

VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 22 juillet 2020 ; 

 

 Le Conseil Communautaire :  

 

▪ DÉCIDE de (ne pas) créer un pacte de gouvernance entre les communes membres et la 

Communauté de Communes du Périgord Nontronnais ; 

 

 ▪ DECIDE  de créer une conférence des maires ; 

 

    Le vote donne le résultat suivant : Votants 39                Pour : 37 - Contre : 0 – 

 Abstentions : 2 (Pascal Jouen ,Sylvain Brégeon) 
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DÉLIBÉRATION N°CC-DEL- 2020-164 
Règlement intérieur Crèche LILO BAMBINS.                                                                 

Rapporteur Pierre Peyrazat. 
 
 

PJ annexe 18.1 RI Crèche +18.2 Dossier d’admission 
 

Considérant la modification du mode de paiement pour la crèche, le Président de la Communauté 
donne lecture du règlement intérieur ci-après qui pourrait être appliqué à la Structure Multi accueil 
« LILO BAMBINS » pour un bon fonctionnement.  
 
Vu l’avis favorable de la commission petite enfance du 16 novembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 23 novembre 2020, 
 
Il est soumis à l’approbation du Conseil de communauté. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil de communauté : 
 
- VALIDE le règlement intérieur de la Structure Multi accueil « LILO BAMBINS » pour un bon 
fonctionnement. 
 
- DESIGNE la directrice ainsi que le personnel de la Structure Multi accueil « LILO BAMBINS » 
pour faire appliquer celui-ci. 
 
-SOULIGNE que ce règlement sera affiché dans la structure. 
 
 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 39               Pour : 39 - Contre : 0 - Abstention : 0 
Extrait annexe 18.1 

10.6/ La facturation et mode de paiement 

Elle est réalisée à mois échu, et elle est adressée à la famille au début du mois suivant sauf pour le mois de 

Décembre où elle sera établie sur le mois en cours en fonction des procédures comptables. Le paiement pourra 

s’effectuer par : 

1° : Numéraires, 

2° : chèques bancaires; 

3 :  CESU 

4 :  paiement en ligne avec PAYFIP 

elles sont perçues contre remise à l'usager de : FACTURE 
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ENFANCE-JEUNESSE 

DELIBERATION N°CC-DEL- 2020-166 

Tarifs séjours hiver 2021 ALSH.  
Rapporteur Pierre PEYRAZAT 

Tarif séjour des primaires (6/11 ans) du 08 au 13 février au Lioran  
Le président informe les élus de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais que 
l’ALSH va organiser un séjour ski du 08 au 13 février 2021 (5 nuits / 6 jours)  

Lieu : Le Lioran 
Hébergement : Chantarisa 15170 COLTINES 

Effectifs :   
- Enfants : 60  

- Animateurs : 11 

QF TARIFS (euros) 

0 - 400 176 

401-622 182 

623-1500 200 

1501 220 

 
Dépenses 24 876 euros 
Coût du séjour total par personne = 414,6 euros (transport compris) 
414,6 * 60  =  28 876   
Recettes 13 620 euros 
Tarif : 200 euros *60 =12 000 euros 
Aides (caf msa )= 27*60=1620 euros   

Reste à charge CCPN = 11256 
  La CCPN accepte le paiement en plusieurs fois, le solde du séjour devant être effectif avant la 
date du départ. Il précise en outre qu’aucun remboursement ne sera effectué en cas de 
désistement de l’enfant sauf cas de force majeure, sur justificatif : décès - accident – maladie.  

  Tarif séjour des adolescents (12 /17 ans) du 15 au 19 février au Lioran  

Le président informe les élus de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais que 
l’ALSH va organiser un séjour ski du 15 au 19 février 2021 (4 nuits / 5jours)  

Lieu : Le Lioran  
Hébergement : Chantarisa – 15170 Coltines Effectifs :   

- Ados : 60 

- Animateurs : 7 

QF TARIFS (euros)  

0 - 400 176 

401-622 182 

623-1500 200 

1501 220 
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Dépenses 19 128 euros  
Coût du séjour total par personne = 318,8 euros (transport compris) 
318,8 * 60 (Ados ) =  19 128€ 

  
Recettes 13 620 euros 

Tarif : 200 euros *60 =12 000 euros 
Aides (caf msa )= 27 € /enfant (60)  =1620 € 

Reste à charge  CCPN  = 5 512 euros € 
  Accepte le paiement en plusieurs fois, le solde du séjour devant être effectif avant la date du 
départ. Il précise en outre qu’aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement de 
l’enfant sauf cas de force majeure, sur justificatif : décès - accident – maladie.  

Le montant total des séjours ski 2020 est estimé à = 41 836 
Le reste à charge de la Communauté de Communes est estimée à 11 256 + 5512 = 16 768 euros   
  
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
  

- ACCEPTE le tarif des séjours de SKI au LIORAN 
 - ACCEPTE le paiement échelonné de la somme en 1, 2, 3, 4 ou 5 fois, le solde du séjour 

devant être effectif avant la date de départ. 
 - PRECISE que les conditions de remboursement précitées en cas de désistement devront 
être respectées. 
 - DESIGNE le Président ou les vices présidents pour signer toutes pièces relatives à cette 
disposition. 

 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 39            
 Pour : 39  Contre :  0 -  Abstention : 0 

DIVERS 

DELIBERATION N°CC-DEL- 2020-167 

Autorisation donnée au Président de signer l’acte notarié pour l’acquisition du 
Bâtiment Chausson. 
Rapporteur Gérard SAVOYE 

 
Vu la délibération DEL 2020-009 du 29 janvier 2020 acceptant l'acquisition du bâtiment Chausson 
en raison de l'intérêt de sa situation géographique pour le développement du territoire, 
 
Considérant les différentes inscriptions budgétaires et l'emprunt réalisé pour cet achat (DEL 
2020-30 du 27 février 2020), 
 
Considérant que l'acte notarié est en cours de préparation et sera prêt à être signé début 
janvier, 
 
Le Président demande l’autorisation au conseil de signer l’acte notarié.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
Autorise le Président à signer l'acte notarié d'acquisition de l'établissement Chausson et tous 
les autres actes afférents à cette acquisition.  
 
Le vote donne le résultat suivant : VOTANTS : 39            
 Pour : 39  Contre :  0 -  Abstention : 0 

 


